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ESSAI

DE

NUMISMATIQUE VPROISE.

Il Ya un siècle, les cabinets de médailles grecques et
romaines n'étaient pas ral'es à Ypres; on en voyait dans
presque toutes les «bonnes maisons 11, et les familles
notables, qui comptaient parmi leurs ancêtres des magis­
trats de la ville ou de la châtellenie, conservaient avec
le plus grand soin, dans de belles bourses de velours, des
séries de jetons scabinaux que leur avaient légués leurs
aïeux.

Ces collections de médailles et de jetons, après le
décès du chef de la famille, devenaient, par droit de pri­
mogéniture, le patrimoine de messire son fils ainé; elles
restaient donc entières et se complétaient même de géné­
ration en génération. ,

Mais, après l'abolition des droits d'aînesse, ces collec-
tions séculaires furent promptement dispersées; on les
partagea comme tous les autres biens composant les
successions paternelles; aussi vit-on vendre bientôt à
Ypres, en paquets varia, des pièces « de vil métal"
nommées mitrailles, «au temps de l'empire guerroyant. II

Quant aux « vieilles pièces d'or et d'argent hors d'usage, Il

ANNÉE 1876.
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médailles grecques et romaines, médailles modernes,
monnaies et médailles yproises même, etc., on les échan­
gea contre des napoléons et des écus de cinq francs.
C'était, à cette époque, l'âge d'or pour les orfèvres
d'Ypres.

Mais, grâce à l'esprit de famille et à des traditions de
CI l'ancien régime, » un assez grand nombre de jetons
d'argent échappa au creuset. Ces séries de pièces étaient
considérées comme des espèces 'de titres de noblesse: ne
rappelaient-elles pas les honorables charges de magistra­
ture remplies par des ancêtres? Quelques familles d'Ypres
conservèrent donc ces jetons a'"ec soin et les firent long­
temps briller, non sans une certaine vanité, sur des tables
de boston ou de whist, quand, il y a quelques années
encore, elles « donnaient une grande assemblée la ; c'est
alors seulement que ces CI vieux jetons li sortaient du
tiroir d'un vieux meuble, où d'ordinaire ils reposaient
pêle-mêle, sans être classés et sans qu'on y attachât, à
part un souvenir de famille, la moindre importance histo­
rique ou numismatique.

Il y a quarante ans, il ne restait pas à Ypres un seul
cabinet de médailles, et l'on ignorait même généralement
que l'ancienne chef-ville de la 'Vest-Flandre avait, elle
aussi, sa numismatique locale.

Que les temps sont changés... heureusement. •. depuis!
Vers 1840, cr des amateurs d'antiquités, d'objets d'art et
de curiosités se constituent en société, dans le but de
rechercher ct de réunir .... spécialement tout ce qui peut
présenter quelque intérêt pour le passé et l'histoire de la
ville d'Ypres; » les mailles, médailles et jetons yprois
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sont dès lors rcchcrchés; d'autrcs collections se forment
bientôt aussi, ct, comme la commune a patronné la

société naissante, ceÜe-ci fait don de ses collections à la
ville.

Celle-ci a, dès lors, son musée communal. Son Cabinct
de numismatique yproise s'enrichit peu à peu, comme
ceux qu'ont formés, vers cette époque, divers amateurs.

Les médailles grecques et romaines seules fixaient l'at­
tention de nos pères. Nos collections spéciales de numis­
matique locale sont donc, pour ainsi dire, nées d'hier,
et cependant, bien qu'incomplètes encore, elles méritent

déjà de fixer l'attention et permettent de tenter, dès
aujourd'hui, un «( essai de numismatique yproise,» qui

plus tard pourra être revu, corrigé et peut-être considé­
rablement augmenté.

En classant, sous un numéro spécial, des pièces du
même type, mais de métal différent, il est possible, en
effet, d'en décrire ou d'en mentionner plus de deux cent
cinquante se rattachant à l'histoire d'Ypres.

Nos mailles, monnaies et médailles ne sont, en général,
pas inédites, comme la plupart des variétés de nos jetons
scabinaux; elles ont, au contraire, presque toutes été
décrites déjà, mais dans des publications diverses. Quant
à nos médailles modernes ou contemporaines, elles rap­
pellent des événements qui se sont passés sous nos yeux.
Il a paru utile cependant de mentionner et de cataloguer
dans cet essai les unes et les autres. Les premières n'ont
jamais fait jusqu'ici l'objet de recherches historiques dans
un travail d'ensemble; notre essai permettra, sans consul­
ter des ouvrages nombreux, spéciaux et parfois rares~ ()~
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connaitre toutes les pièces yproises qu'il a été possible de
retrouver et d'indiquer les circonstances dans lesquelles
elles ont été frappées.

Les secondes rappellent, il est vrai, des événements
contemporains, connus aujourd'hui de tous; mais les
années se précipitent, les générations passent, on oublie
promptement, les médailles vieillissent vite et leur ori­
gine devient bientôt un mystère que des savants s'efforcent
laborieusement de pénétrer plus tard. Notre essai épar­
gnera peut-êtl'e de longues recherches aux numismates
yprois de l'avenir.

En citant les auteurs auxquels nos des~riptions, etc.,
sont en partie empruntées, nous préviendrons le reproche
de les avoir plagiés.

Nous avons essayé de donner un intérêt historique
à notre travail, en désignant, autant que possible, quand,
par qui et dans quelles circonstances nos médailles et
notamment nos jetons scabinaux ont été frappés. Ces
renseignements, en partie inédits, ont été puisés presque
tous dans les archives de la ville et de la châtellenie
d'Ypres, et nous sommes heureux de trouver ici l'occa­
sion de remercier le savant et laborieux archiviste de
notre ville, M. I. Diegcrick, et notre érudit confrère,
M. de Schodt, d'avoir' bien voulu nous les fournir.

Ces notes sont nombreuses, trop nombreuses peut­
être, car on pourra nous reprocher d'avoir donné à notre
essai des développements historiques exagérés et peu'
en rapport avec l'intérêt assez secondaire que peut
présenter la numismatique d'une ville bien modeste
aujoUl'd'hui. Mais, qu'il soit permis de le rappeler,
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Ypres fut jadis une puissante ct riche cité; son histoirc
occupe de nombreuses et glorieuses pages dans les
annales de la vieille Flandre et même de la Belgique.

D'ailleurs, en entreprenant nos rccherches, notrc
unique désir était de rappeler à nos compatriotes yprois
que notre ville natale avait, elle aussi, sa numismatique
particulière; à ce point de vue, des détails d'histoirc
locale s'expliquent ct se justifient peut-être. - C'est donc
plus spécialement pour nos '1 co-bourgeois 1\ que nous
avons écrit notre Il Essai de numismatique yproise li,
et nous n'aurions certes osé ambitionner alors l'honneur
de le voir paraître dans la Revue de la numisnwtique

belge; s'il obtient aujourd'hui cette faveur, - qui
mérite toute notre gratitude et nos sincères remercÎ­
ments, - il la doit, avant tout, à l'amicale indulgence
des directeurs de cette savante publication.

Les pièces décrites dont le métal n'est pas désigné
sont toutes d'argent.

MONNAIES D'YPRES.

La commune d'Ypres était, dès les premières années
du xme siècle, la métropole industrielle du «pays de
Flandre» C).

La protection accordée, dans toute l'étendue de leurs
royaumcs, par les rois de France (en 1193) e) et
d'Angleterre (en 1233, n. st.) (3), aux marchands de cette

(1) WARNKOE~JG, llistoire de la Flandl'e, t. Il, p. 07.

(') Archives d'Ypres, inventaire, no 15.

(3) DO 52.
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opulente cité, une convention conclue dès 1197 C) cntre
les habitants de la Flandre et les bourgeois de Cologne,
des cxemptions de dl'oits dc tonlieu (1 '166) (2) et surtout
des priviléges industriels, octroyés de bonne heure par
les comtes de Flandre et que Jeanne de Constantinople

(1225) C), Gui de Dampicrre (J 280) e) et Louis de
Ncvers (1322) CS) étendirent encore, tout cela contribua
grandement à développer l'immense prospérité commer­
ciale et industl'iellc de la ville d'Ypres et la prodigieuse
activité de sa H [jl'ant draperye ».

De tous ces priviléges, les plus importants étaient
ceux qui conféraient le pouvoir de tenir, chaque semaine,'
un marché (me1'catum) et, tous les ans, deux foires 1 !

(fiesten) ; d'avoir, outl'C la liberté du change, des chan-
geurs nommés par lcs échevins ('j) et le droit de posséder

une «maison où l'on battait monnaie» (11loneta).

Le droit de monnayage à Ypres constituait un monopole
communal. Gui de Dampierre, autorisé, sur sa demande,
par les échevins de la localité, à y battre monnaie, leur

(1) Archives d'Ypres, inventaire, no 18.
r) no 3.
(II) Jeanne de Constautinople transféra cette année, à l'intérieur de la

ville, la foire annuelle qui jusqu'alors se tenait sur. la terre de la
maison du temple, " près d'Ypres. (WARNKOENIG, t. V, p. 34-4.)

l~l Le comte Gui renonça aux droits qu'il percevait sur le change à

Ypres; il autorisa les écbevins à nommer les cbangeurs et tous les
bourgeois à s'occuper de change. (Archives d'Ypres, inventaire, no 146.)

(lij Par charte donnée à Ypres, Louis de Nevers défendit de tisser,

tondre, teindre et fabriquer du drap dans un rayon de trois lieues de
cetle ville. (Archives d'Ypres, inventaire, no 363.)

('l Archives d'Ypres, no 146.
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délivra, en effet (12Ü7 et 1299), des lettres de non
préjudice, et déclara que t( ni lui ni ses successeurs ne
pourraient jamais tirer cc consent~ment à us ou à cou­
tume li C).

La Monnaie d'Ypres se trouvait, en 1419, sur la place,
à l'entrée et du côté nord de la Longue rue de Thourout (2);
et, avant 1561, dans la rue d'Elverdinghe C). C'est dans
cette dernière I( maison II que furent battus, croyons-nous,
tous nos deniers y.prois; les plus anciens ne remontent,
en effet, pas au delà du règne de Philippe d'Alsace; les
plus modernes furent frappés avant la mort du comte
Gui (7 mars 1504).

Divers auteurs, et spécialement MM. Gaillard e) et
Piot, ont décrit ces deniers et ces mailles; celui-ci a publié
d3ns les Annales de la Société historique, etc., de la ville
d'Ypre,s et de la 'Vest-Flandre CS) une intéressante étude
sur les types, l'âge, etc., de ces petites pièces; nous suivons
ici la classification adoptée par notre savant confrère, en
nous bornant à ajouter aux mailles qu'il a décrites, quel­
ques variétés mentionnées par d'autres numismates ou
découvertes dans diverses collections.

M. Léon de Florisone, ancien membv.e de la Chambre

(1) Archives d'Ypres, inventaire, nos 177 et i 80.
(S) DIEGERICK, Annales de la Sociéte d'émulation de Bruges, t. IX,

2e sél'Ïe, p. 267.

lll) y A~ DE PUTTE, même volume, p. 263. - Voy. aussi Messager des
sciences historiques, i 833, Gand.

(4) VICT. GAILLARD, Recherches sur les monnaies des comtes de
Flandre. Gand, 1852.

(1) T. IV, p. 75.
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des représentants, qui possède en son château de Brielen
lez Ypl'es une belle et riche collection de monnaies de
Flandre, MM. I. Diegerick et A. de Schodt ont bien voulu
nous pl'êter leur concours amical et empressé pour faire
cette partie de notre essai.

MONNAIE IND~TERMINÉE.

1. Tête de profil à gauche, couverte d'un casque à
nasal; devant elle, une épée en pal, derrière elle, une
lance (?); légende rétrograde: J • PERE - A .

Rev. Croix ancrée et pommetée, cantonnée de deux
globules et de deux étoiles; légende: NATV ..• FS· ou
S . NATV ... 1 . (?)

Grand denier, appartenant apparemment au XIe siècle.
Gravé dans la collection d'AD. DEWISlUES, pp. 228, 229,
n° 1678, pl. IV, n° 94.

Revue lVumismatique belge, 4e série, t. V, p. 480.

Planche A, no i, de notre essai.

PHILIPPE D'ALSACE (1168-1191).

2. Dans un grènetis, un ornement formé de quatre
arcs de cercle, offrant quatre globules aux extrémités des
angles, entouré de quatre bifeuilles et ayant un autre
globule au centre; légende: + PHILIPVS.

Rev. Cl'Oix pattée, cantonnée de quatre croissants,
dans un grènetis; légende .: + IPRE - A. Un globule
sépare les lettres E et A.

CH. PlOT, pl. l, n° 1.
GAILLARD, pl. IV, n° 26.

Pl. A, no 2.
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3. Dans un grènetis, un losange curviligne, terminé à
ses quatl'e sommets pal' des annelets, accosté de quatre
bifeuilles et ayant au centre un annelet; légende:
+ PHILIPVS.

Rev. Même revers que celui de la pièce précédente,
mais les quatre croissants sont rattachés au centre de la
croix par des filets.

Collection Adolphe Dewismeg, p. 229,

no 46i9, pl. IV, n0 95.

PI. A, no 3.

MARGUERITE D'ALSACE ET SON ÉPOUX BAUDOUIN VJlI

(H91 w H94).

4. Dans un double cercle, un triangle ayant au sommet
de chacun de ses angles et au centre un globule; à chaque

...... côté, un ornement bifide; dans la bordure, cinq rosettes
et cinq barres ou I.

Rev. Dans un double cercle, croix pattée, cantonnée
de quatre rosettes; dans la bordure, cinq rosettes et cinq
barres ou I.

PlOT, pl. l, na 2.
GAILLARD, pl. XIII, na 112.

Collection de M. Dugniolle, à Ixelles.
PI. A, DO 4.

5. Même pièce, mais les rosettes sont remplacées par
des étoiles.

Collection Dewismes, p. ~3i, no 4692,

pl. IV, no 407.

PI. A, no 5.

6. Dans un grènetis, un triangle ayant, au sommet de
chacun des angles et au centre, un globule; à chaque côté,
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un ornement bifide; dans la bordure, cinq étoiles, trois
globules et deux barres ou I.

Brv. Dans un gl'ènetis, croix pattée, cantonnée de quatre
étoiles; dans la bordure, cinq étoiles et cinq barres ou 1.

PlOT, pl. I, no3.
GAILLARD, pl. XIII, n° 111.

Collection de 1\1, L. de Florisone.
PI. A, no 6.

BAUDOUIN IX (H9+-U06).

7. Dans un grènetis, un triangle placé obliquement,
ayant un globule au sommet de chacun de ses angles
et un autre au centre; légende: + eÛMES.

Brv. Dans un grènetis, une croix pattée cantonnée de
quatre étoiles; légende: + IPRE, dont les lettres sont
séparées pal' cinq étoiles.

PlOT, pl. l, n° 4.

GAILLARD, pl. XIII, n° 110.
PI.A,n0 7.

8. Dans un grènetis, des triangles dédIés; à leurs
extrémités, les angles de l'un présentent des globules
et ceux de l'autre des annelets; dans la bordure, quatre
étoiles et quatre annelets.

Rev. Dans un grènetis, croix pattée, cantonnée de

deux globules et de deux annelets; légende: + 1- P ­
R - A, dont les lettres sont séparées par quatre étoiles.

PlOT, pl. l, n° o.
GAILLARD, pl. XIlI, n° 113.

Collection de M. L. de Floriso~.

Pl. A, no 8.
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9. Dans un grènetis, des triangles cléclIés comme
ceux de la maille précédente; dans la bordure, quatre
étoiles et quatre annelets; ces derniers ont chacu"n un
globule au milieu.

Rev. Dans un grènetis, croix pattée, cantonnée de
deux globules et de deux annelets; légende: 1- P ­

. R - A, dont les lettres sont séparées par cinq étoiles.
PlOT, pl. l, n° 6.
GAILLARD, supp., pl. II, n° 9.

Collection de M. de Florisonc.
PI. A, no 9.

JEANNE DE CO~STANTINOrLE ET FERNAND DE PORTUGAL
(1'206-1244-).

10. Dans un grènetis, des triangles clédIés ; les angles
de l'un sont ornés de fleurs de lis, ceux de l'autre pré­
senten~ à leurs exb'émités des annelets ayant chacun un
globule au milieu; entre les angles, six globules et six
annelets; au centre, un globule.

Rev. Croix pattée, cantonnée de deux annelets et de
deux globules, et coupant un grènetis; légende: 1 - P
-R-A.

PlOT, pl. l, n° 7.
GAILLARD, pl. XIII, n° 1H}.

Collection de l'auteur.
Pl. A, no 10.

11. Comme le numéro précédent, sauf la différence
que les annelets du droit sont tous sans globule au
milieu et que les deux ailllelets et les deux globules d"
revers de la croix sont déplacés : les annelets se trouvent
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sous les lettres 1 - R et les globules sous les lettres
A-P.

PlOT, pl. l, na 8.
GAILLARD, pl. XIII, nt' 120.

Collection de M. de Florisone.
PI. A, no CL

12. Comme le numéro précédent, mais sans globules
au droit.

Collection Dewismes, p. 230, no 468ti,

pI.IV,no~OI.

Pl. B, no 4.

i3. Comme le droit du n° 10.
Rev. Comme le revers du n° 11, mais deux croisettes,

au lieu de deux annelets, sous les lettres 1 et R.

PlOT, pl. l, n° 9, qui, au droit, présente sans globule
l'annelet opposé à la fleur de lis.

GAILLARD, pl. XIII, n° 12 t.
Collecl1on de l'auteur.
Pl. B, no~.

14. Comme le numéro précédent, mais il y a une
rosette au milieu du droit, au lieu d'un globule.

Collection de l'auteur.
Pl. B, no 3.

HL Comme le numéro précédent, mais il y a un trèfle
au milieu du droit; au rel'ers, les deux croiseUes se
trouvent sous les lettres P et A, et les globules, sous les
lettres 1et R.

PlOT, pl. l, n° 10.
GAILLARD, pl. XIlI, n" 122. •

Collection de l'auteur.
Pl. B, no 4.

:1
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16. Comme le numéro précédent, mais aucun annelet
ne renferme un globule, et il y a une étoile au lieu

1

d'un trèfle, au centre du droit; la croix est cantonnée,
au revers, de deux globules et de deux annelets.

PlOT, pl. l, n° 11.
GAILLARD, pl. XIII, n° 125.

Collection de M. de Florisone.
Pl. B, no B.

17. Comme le numéro précédent, mais il y a un trèfle
au milieu du dl'oit, et la croix du revers est cantonnée
de deux globules et de deux croisettes.

Collection de 1\1. Dugniolle.
Pl. B, no 6.

18. Variété de la pièce précédente, en ce qu'il y a
'- des globules dans les annelets qui se trouvent aux extré­

mités d'un des triangles et un globule au centre du d..oit.

Collection de M. Dugniolle.
Pl. B, no 7.

19. Dans un gl'ènetis, des triangles c1échés; les angles
de l'un ont à leurs extl'émités des annelets contenant des
globules et ceux de l'autre sont ornés de fleurs de lis;
entre les angles, six globules et six annelets; au centre,
un globule.

Rev. Dans un grènetis, croix pattée cantonnée de
croisettes ou quatre-feuilles et coupant un autre grenetis ;
légende : 1 - P - R - A.

PlOT, pl. l, n° 12.
GAILLARD, supp., pl. II, n° 10.

PI. B, no 8.
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20. Même droit que celui de la maille précédente.
!lev. Dans un gl'ènetis, croix pattée cantonnée de quatre

globules, surmontés de. quatre I.

Collection de M. Dewismes, no ~ 693,
pl. [V, no ~08.

PI. B, no 9.

21. Dans un grènetis, des triangles c1échés; les angles
de l'un sont ornés de fleurs de lis, ceux de l'autre pré­
sentent à leurs extrémités des annelets renfermant de.s
globules; entre les angles, six annelets et six globules;
en cœur, un autre globule.

Rcv. ~Iince croix pattée, coupant un grènetis et can­
tonnée de quatr'e globules; dans la bordure, huit anne­
lets, au centre de chacun desquels il y a llll globule.

PlOT, pl. l, no15.

GAILLAHn, pl. XIII, n° 11 G.
Collection de l'auteur.
PI. n, no ~o.

22. Même plece, mais les annelets des angles ne
renferment pas de globules et le droit n'a pas non plus
de globules entrè les angles, qui ne sont accompagnés.
que de cinq annelets (?); les côtés des triangles sont
légèrement cOlll'bés en fOl'me d'arcs.

PlOT, pl, l, n° 14.

Collection de M. d~ FJorisone.
PL B, no H.

2:1. Comme le numéro précédent, mais il y a six
annelets entre les angles, et les globules du revers sont
rattachés au centre de la croix et forment des clous.
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GAILLARD, pl. XIII, n° 117, qui n'indique que cinq
annelets entre les angles.

Collection de M. Dewismes, pl. 1V,
no 405.

Pl. D, no n.

~4. Dans un grènetis, des triangles clécllés; les angles
de l'un sont ornés de fleurs de lis; ceux de l'autre ont à

leurs extrémités des glohulés; entre les angles, six anne­
lets; au milieu, un globule.

/lev. Croix longue cantonnée de quatre globules ratta­
chés au centre; dans la bordure, quatre annelets placés
chacun entre deux étoiles.

Collection Dewismes, pl. IV, no 406.

D'après la description de cette collection, p. 25'1,
n° 1691, ce sont des annelets et non des globules qui se
trouvent aux extrémités de l'un des triangles.

Pl. C, no L

25. Dans un grènetis, triangle ayant un annelet aux
extrémités de deux des angles ct un globule au milieu;
autour du triangle, deux lis ct une étoile.

Rev. Dans un grènetis, croix pattée, cantonnée de

quatre globules et coupant un double cercle; légende :
I-I-I-I.

Collection Dewismes, p. 23,1, no 469+,

pl. IV, no ~ 09.
Pl. C, no 2.

26. Tl'iangles cléchés; les angles de l'un sont ornés
d'annelets, dont deux contien.nent des globules; entre les
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angles, à l'extérieur, six annelets, et à l'intérieur, quatre
globules; au centre, un autre globule.

Rev. Croix pattée, coupant un grènetis et cantonnée
de deux annelets et de deux globules; légende: 1 - P
-R-A.

PlOT, pl. II, na HL
GAILLARD, pl. XIII, na 118.

Collection de M. de Florlsone.
PI. C, no 3.

27. Dans un gl'ènetis, triangle cléché d'un triple nœud;
à chaque angle, un annelet contenant un globule, entre
deux autres globules.

Rev. Dans un grènetis, croix longue coupant un secon~

grènetis et brochant sur une autre croix plus petite;

légende: 1 -P -R - A.
PlOT, pl. II, na 16.
GAILLARD, pl. XIII, na ,114.

Collection de M. de Florisone.
Pl. C, uA 4.

MARGUERITE DE CONSTANTINOPLE (nU.·~280).

28. Dans un grènetis, écu triangulaire au lion;
au-dessus et aux deux côtés, un croissant.

Rev. Dans un grènetis, croix pattée, coupant un autre
grènetis et cantonnée de quatre globules; légende :
1 - P - R - A.

PlOT, pl. II, n° 17.
GAILLARD, pl. XIV. na 124.

Collection de M. de Florisone.
Pl. C, no 5.
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29. Comme le numéro précédent, mais l'écusson est
droit.

PlOT, pl. II, n° 18.
GAILLARD, suppl., pl. l, n° 6.

Collectio~ de M. de Florisone.
Pl. C, no 6.

30. Comme le n° 28, mais la croix n'est pas can­
tonnée de globules.

PlOT, pl. II, n° 19.
GAILLARD, pl. XIV, n° 123.

PI. C, no 7.

51. Comme le n° 28, mais il n'y a pas de croissant
an-dessus de l'écu.

Collection de M. Alph. de Schodt.
PI. C, no 8.

GUI DE DAMPIERRE (1'!80-H05).

52. Aigle à deux têtes dans un entonrage formé de
deux arcs de cercle fleuronnés aux points de jonction; dans
la bordure, la légende: 15l G : COM . FLAND' MARCH .
NAMVC.

Rev. Croix évidée et feuillue, cantonnée des lettres
I·P·R-E; dans la bordure, la légende: + MONETA VILLE

DE : IPRE.
PlOT, pl. II, n° 20.
GAILLARD, pl. XVII, n° 1n5.

PI. C, no 9.

On trouve gravé dans le catalogue de la collection
Dewismes, pl. VII, na 155, une pièce semblable, mais

AN::'itE ~ 876. 11)
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dont l'entourage qui se trouve au droit est différent et
formé de quatre arcs de cercle.

55. Dans un grènetis, écu triangulaire au lion, entouré
de trois annelets placés chacun entre deux globules.

Rev. Dans un grènetis, croix àdoubles bandes, coupant
un autre grènetis et cantonnée de 1 - P - R - A; au
milieu de la croix, un globule.

PlOT, pl. II, n° 21.

GAILLARD, pl. XIV, n° 150.

Collection de M. de Florisone.
PI. C, no ~O.

54. Comme la monnaie qui précède, mais la lettre A

du revers est autrement formée et il n'y a pas de globule
au milieu de la croix, qui est cantonnée, en outre, de
quatre globules.

GAILLARD, suppl., pl. II, na 12.
PI. C, no:n.

5D. Comme la maille décrite sous le n° 53, mais la
croix coupe un cercIe simple et la légende du revers porte:
1-P- B-A.

Collection de M. Ougniolle.
PI. C, no ~2.

56. Comme le numéro prccédent, mais la croix n'a pas
de globule au centre et elle est cantonnée de quatre glo­
hules et de la légende : A - P - R - l, au lieu de
I-P·-R - A.

PlOT, pl. II, na 22.
GAILLARD, pl. XIV, n° 152.

Pl. D, no ~.
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37. Même maille que celle qui est décrite sous le
n" 34, mais la lettre A de la légende 1- P - R - A a
la fOl'm~ ordinaire.

Collection de M. de Schodt.
Pl. D, no 2.

Il existe une variété de cette maille, avec l'écu allongé.

Collection de M. de Schodt.

38. Même pièce que la précédente, mais l'annelet qui
se trouve au·dessus de l'écu n'est pas accompagné de
globules.

Collection de M. Mailliet, à Saint·Josse·
ten·Noode.

Pl. D, no 3.

39. Dans un grènetis, écu tri~ngulail'e au lion, entouré
de trois annelets placés chacun entre deux étoiles .

......
Rev. Dans un grènetis, croix à doubles bandes, coupant

un gl'ènètis, cantonnée de quatre globules et ayant un
autre globule au milieu; légende : 1 - P -- R - A.

PlOT, pl. II, na 23.
GAILLARD, pl. XIV, na 131.

PI. D, no 4-.

40. Variété de la maille précédente, en ce que le
cercle formant grènetis est remplacé, entre chaque bran­

che de la croix, par trois globules.

Collection Dewismes, p. 232, no noo,
pl. IV, no 419.

Pl. D, no o.

41. Dans un grènetis, écu triangulaire au lion; au­
dessus, un annelet; à chacun des côtés, un annelet cL

deux croissants.
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llev. Dans un grènetis, croix fleurdelisée, cantonnée
de: I-P - R -E.

PlOT, pl. II, n° 24.
GAILLARD, pl. XIV, n° 126.

Collection de 1\1. de Florisone.
Pl. D, no 6.

42. Variété de la maille précédente : au-dessus et à
chaque côté de l'écu, un croissant entre deux globules.

Collection Dewismes (1), pl. IV, no HL

Pl. D, no 7.

45. Autre variété des mailles précédentes: au-dessus
de l'écu, un annelet entre deux globules et, à chaque côté,
un croissant entre deux annelets; en outre, un globule
plus bas, à gauche,

GAILLARD, suppl., pl. l, n° 7 (').

Pl. D, no 8.

44. Dans un grènetis, écu triangulaire au lion; un
annelet à chacun des deux côtés.

Rev. Dans un grènetis, croix fleurdelisée, cantonnée de
la légende: 1- P - R - E.

PlOT, pl. Il, n° 20.
Collection de M. ùe Florisone.
Pl. D, no 9.

(') D'après la dp.scriplion,lno ~696t p. 232, de la collection Dewismes,
les croissants du côté de l'écu seraient accompagnés de deux annelets,
eL il y aurait au·dessus un annelet et deux globules.

(!) Suivant la description de Gaillard, p. Ho, no ~26bis, il existerait,

aux deux côtés, un annelet entre les globules.
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45. Même pièce que celle qui précède, mais il ya un
annelet au centre de la croix.

Collection de M. de Florisone.

46. Pièce semblable au n° 44, mais ayant, en outre,
un annelet au-dessus de l'écu, qui est un peu différent, et
un globule dans l'annelet qui est placé à droite.

PlOT, pl. II, n° 26.

GAILLARD, suppl. Il, n° 11.
D~après la description de 1\1. Piot, p. 88, n° 26, l'écu

serait entouré de trois annelets posés chacun entre deux
globules et le revers porterait 1 - P - R - l, au lieu de
1 - P - R- E.

47. Dans un grènetis, écu triangulaire au lion, ayant
à chacun des deux côtés un annelet.

Rev. Dans un grènetis, croix fleurdelisée avec un glo­
bule au milieu et cantonnée de 1- P - R - B (~) ; la
lettre finale E ressemble à un B.

Collection de M. Dugniolle.
Pl. D, no 40.

JEAN DE NAMUR (4302·4303).

48. Dans un grènetis, écu triangulaire au lion, entouré
de cinq l, qui sont probablement, dit M. Piot p. 89, les
initiales de Johannes (~).

Rev. Dans un grènetis, croix fleurdelisée, cantonnée de
I-P-R-E.

PlOT, pl. II, n° 27.
Collection de M. de Florisone.
Pl. D, no H.
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PHILIPPE DE THIETTE (~303-~30~).

4Û. Dans un grènetis, écu triangulaire au lion; d'un

côté E 1 ct de l'autre L P, que, d'après 1\1. Piot (p. 89, .'
n° 28), il faut lire PELI (Philippus).,

Rcv. Dans un grènetis, croix fleurdelisée cantonnée du
mot 1 - P-R - E.

PlOT, pl. II, n° 28.
GAILLARD, pl. XIV, n° J29.

Pl. .0, no -12.

MONNAIES OBSIDIONALES.

Depuis le XIIe siècle jusqu'en 1794, la ville d'Ypres fut
souvent assiégée, prise et saccagée, mais tous ces siéges,
sauf celui de 1583, n'eurent qu'une courte durée et pres­
que toujours la place était bien approvisionnée. Aussi ses
défenseurs ne furent, à notre connaissance, qu'une seule
fois dans la nécessité de faire battre des monnaies fictives.

Au mois d'août H>85, Antoine Grenet, seigneur de
'Verp, bloqua la ville d'Ypres; conformément aux instruc­
tions d'Alexandre Farnèse, toutes les communications,
entre la place et le pays, restèrent interceptées pendant
plus de huit mois, c'est-à-dire jusqu'au mois d'avl'il1584.
« La rendition de la ville d'Ypres en l'obéissance, Il du
roi d'Espagne est qualifiée de « succès particulier, Il par
Alexandre Farnèse, dans la lettre du 21 mai suivant,
annonçant cet événement à Philippe II C).

(l) GACBARD, Bulletin de la Commission royale d'histoire, 3e série,

t. XIII, ~87~, p. 8io.
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Ypres était, en effet, depuis 1578, la place d'armes et
le dépôt du parti des États-Généraux, dans le Westland;

sa soumission, après une résistance énergique, entraina
celle de la plupart des autres villes du pays, et bientôt le
drapeau des États ne flotta plus qu'à Anvers, défendu par
Philippe Marnix de Sainte·Aldegonde.

Nous avons raconté ailleurs les principaux incidents du
siége d'Ypres, en 1583-1584 (t).

Pendant ce blocus, long et rigoureux, l'argent fut aussi
rare que les vivres, et le seigneur de Marquette, gouver­
neur de la place, se vit obligé de faire frapper des mon­
naies de nécëssité.

Ce sont les seules monnaies obsidionales d'Ypres con­
nues; nous les décrivons ici d'après le travail de M. le
lieutenant-colonel P. Mailliet C) et les auteurs qu'il
cite.

1. 20 sols. - QUID NON COGIT NECESSITAS. ­
Dans le champ, écu au lion de Flandre; de chaque côté
de l'écu, trois points; au-dessus, la date 85 (1583) ; dans
l'angle supérieur de la pièce, une estampille indiquant la
valeur: XX· S .

Plomb uniface et carré.

Collect.ion de M. Mailliet.
PI. E, no 4.

2. Variété de la même pièce, mais sans les points à
côté de l'écu.

(1) Annales de la Société historique d'Ypres, etc., etc., t. V, p. 357.

(i) Voy. Revue de la numismatique belge, t. III, 5e série, p. 46.
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VAN LOON, 1. l, p. 555, n° 1.
DUBY, pl. IX, n° 9.

Collection de la Bibliothèque royale, à
Bruxelles.

Pl. E, no 2.

5. Essai de la pièce précédente, en argent.

Collection de la Bibliothèque royale de
Bruxelles.

4. 10 sols. - + NIL RESTAT RELIQVI, sembl~ble

au n° 2, mais avec la valeur X . S .
Plomb uniface et carré.
VAN LOON, 1. l, p. 555, n° 2.
DUBY, pl. IX, n° 10.

Musée d'Ypres.
PI. E, no 3.

n. Essai de la pièce précédente, en argent.

Collection de la Bibliothèque royale, 11
Bruxelles.

6 10 sols. -NIL RESTAT RELIQVI. Dans le champ,
lion debout, à gauche; des deux côtés la valeur X. S; au­
dessus, dans l'angle supérieur de la pièce, la date 85(1n85).

Plomb uniface, octogonal, irrégulier.
DEVRIES et DE JONGHE, pl. III, n° 8.

Collection de M. Mailliet.
Pl. E, no -i-.

7. Pièce de dix sols (X . S .) manquée (?) ; dessin diffé­
rent C).

(') Communication due à l'obligeance de M. Cam. Picqué, conservateur
du cabinet numismalique de la Bibliothèque royale.
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JETONS D'YPRES.

Dans une savante étude, publiée en 1875 (1), M. Alph.
de Schodt, le zélé secrétail'e de la Société royale de
numismatique belge, a donné d'intéressants détails sur
~ le jeton considéré comme instrument de calcul" . Ce
travail concis, mais complet, nous dispense de retracer
brièvement ici, comme nous en avions le dessein, l'his­

toire des jetons de compte en général.
Nous ne pourrions d'ailleurs que résumer l'étude de

notre érudit confrère; une analyse aride et sèche la
dénaturerait. Nous nous bornerons donc à faire connaître
quelques détails particuliers sur les jetons: 10 de l'éche­
vinage communal, et 20 des échevins de la châtellenie
d'Ypres. Avant de décrire ces pièces, dont un assez grand
nombre est inédit, et d'esquisser leur histoire, il ne sera
pas hors de propos de donner quelques détails sur
l'organisation judiciaire et administrative de la commune

et de la châtellenie d'Ypres.

10 JETONS DE L'ÉCHEVINAGE COlll\lUNAL.

D'après les meilleurs auteurs, le centre de population,
qui s'était peu à peu formé sur les bords de la petite
rivière l'Ypre, eut de bonne heure ses juges et ses admi­
nistrateurs, et l'on trouve dans la commune de ce nom,
dès son origine, outre un officier du comte, des échevins et
des conseillers, c'est-à-dire, pour nous servir des termes

(1) Revue de la numismatique belge, oe série, t. V, 1873, pp. 519 et

suiv.
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inscrits dans un document de 1280 C), des ([ jugeurs et
des ministrateurs. »

L'officier représentant le comte et nommé par lui à vie
portait le titre de bailli; deux fonctionnaires, l'un, nommé

sous-bailli (en flamand poort bail/iu), l'autre, écoutète
(en flamand schoUl), lui étaient adjoints. Le bailli, plus
tard grand bailli de la ville et de la châtellenie, était,
comme mandataire du seigneur, chargé de sauvegarder
les droits et les p"érogatiyes du comte de Flandre; à
celle fin, il intenenait, soit directement, soit par ses
adjoints, dans les affaires jadiciaires et administratives de
la « communité. Il

De bonne heure, l'échevinage communal d'Ypres se
composa d'un avoué (toogd) et de treize échevins secondés
par treize conseillers, appelés « conseillers de la chambre lt

(raeden van camere).

li est, pour la première fois, à notre connaissance, fait
mention des échevins dans une charte de 1i 16 C), des
conseillers (camerarii), dans un document det 180 C), et
de l'avoué (ad/;Ocalus), dans des actes de 12nf (4) et
1255 CS).

Al'origine, les échevins et l'avoué, chef de l'échevinage,
étaient inamovibles et nommés par le comte seul (6),
« par election le conte ne nus aultres » (7), et à toutes les

(1) DIEGERICK, Inventaires des archives d'Ypres, no ~37.

(2) Archives d'Ypres, inventaire, no 3.

(Il) no 8.

l4) Registrum t1igri Sa71cli Martini Ypre71sis, fol. Do.

(5) Archives d'Ypres, inventaire, lia 87.

(6) no 7.

(') Voy. la note jointe au texte publié par WARNKOENIG,' t. V, p. ~·30.
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époques, ils furent, comme juges, « renouvelés» au nom
du souverain.

Il n'en pouvait êtrè autrement, Imisque l'administration
de la justice fut toujours un des attributs de la souve­
raineté.

L'échevinage jugeait toutes les affaires civiles; en
matière criminelle, il avait haute~ moyenne et basse justice;
jusqu'à 1280, les échevins-juges furent en quelque sorte
inviolables ~t irresponsables; ils prononçaient des arrêts;
c'est en 1453 seulement, après de longues luttes, que
Gr l'échevinage d'Ypres, » comme les autres lois du comté,
fut contraint de reconnaître, en degré d'appel, la juridic­
tion du conseil de Flandre; toutefois il continua à juger
en dernier ressort les causes criminelles C).

cc Les conseillers de la chambre II étaient nommés par
les échevins qu'ils aidaient de leurs conseils; ils avaient
simplement voix consultative et n'exerçaient donc aucune
juridiction.

Au début, l'échevinage Il la vérité des échevins II n'avait
compétence qu'en matière de Judicature, mais déjà avant
la fin du XIIe siècle, ses membres cumulaient avec leurs
attributions judiciaires, certaines attributions administra­
tives; dès lors, le mode de nomination des échevins dut
être modifié, car, à Ypres, l'autorité administrative émana
toujours de "la commune, n c'est-à-dire de la bourgeoisie.

Une charte de 1209 C) octroya donc Il aux bourgeois
et à la communauté d'Ypres II le privilége d'intervenir

(1) Voy. nos Cours de justice, Annales de la Société historique, etc.,
d'Ypres, t. V, §§ 2, 0, etc.

(1) Archives d'Ypres, inventaire, no 22.
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dans l'élection de ces magistrats-ministrateurs et d'avoir
un échevinage annal, le premier qUI exista en Flandre (t).
Cette intervention de rélément communal ne se justifiait
que par les attributions administratives des échevins;
ceux·ci, nous le répétons, continuèrent à recevoir en
quelque sorte leul' investiture, comme juges, au nom du
souverain.

Mais longtemps avant le XIIIe siècle - on pourrait dire

de temps immémorial - la gestion des affaires adminis­
tratives était confiée à des mandataires de la bOUl'geoisie,
d'après nous, aux chefs des gildes supérieures.' Ces
hommes de la keure (keurmannen), élus par les frères
des gildes, formaient le gl'and conseil représentant la
généralité de la commune (univet'sitas, communitas).

Le personnel de cette assemblée se modifia souvent; les
divrJ'ses corporations, bourgeoises d'abord, plébéiennes
ensuite, que le travail enrichit et dont l'influenee grandit
peu à peu, revendiquèrent successivement le droit de se
faire représenter dans l'assemblée communale, et les
longues luttes intestines qui, à la fin du XIIIe siècle et au
commencement du siècle suivant, troublèrent tant de fois
la cité, n'eurent souvent d'autre cause que la revendication
à main armée de ce~ droits représentatifs. Aussi les luttes
furent·elles moins fréquentes, quand, au temps de Jacques
Van Artevelde, fut régulièrement constituée la grande
assemblée connue sous le nom de ct la grande commu­
nauté de la ville d'Ypres li (graot gemeente der stede van

Yp,·e).

(1) WARNKOENIG~ t. V,P. i 3~.
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Cette assemblée, ordinairement de quatre-vingt-sept
membl'es, était composée de six colléges : 1° le collége
des échevins; 2° celui, dit des XXV1)', représentant la
noblesse urbaine, ainsi que les propriétaires et les bour­
geois les plus notables; 3° le collége des bourgeois exerçant
les métiers les plus relevés; 4° cinq gouverneurs. de la
corporation des drapiel's; 5° cinq gouverneurs de celle
des tisserands de saies, et 6° cinq délégués de tous les
autres métiers de la commune.

Il Il faut, dit Gramaye, admil'er dans cette organisation
l'idée de balance des pouvoirs et l'admission des classes
inférieures au gouvernement de la cité. II

Tous les métiers étaient donc représentés dans cette
grande assemblée, car ceux qui n'y avaient point pour
mandataires leurs gouverneurs particuliers formaient le
sixième collége dit des I( métiers communs, Il (fédérés), et
comme tous les habitants jouissant du dl'oit de bourgeoisie
devaient faire partie d'une gilde locale, - car hors la gilde
pas de droits politiques, pas même de travail, - on peut
dire qu'à Ypres toutes les classes de la société avaient
leurs représenta nts directs dans « cette grande commu­
nauté. Il

Cette assemblée suprême représentant «( tout le corps
de la commune, li avait des attributions tI'ès-étendues;
elle décrétait des keures, décidait toutes les affaires
majeures, votait les impôts, statuait SUI' toutes les ques-

.. tions financières, en un mot, exerçait une influence domi­
nante sur l'admi.nistration et sur l'action politique de la
commune.

Mais Il la grande communauté» n'était convoquée que
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dans certaines circonstances; un conseil moins nombreux, .
espèce de députation permanente, exerçait d'ordinaire, en
son nom, le pouvoir exécutif. Ce conseil composé des
deux premiers colléges et des Cl chefs-hommes II des
corporations formant les quatre autres, prit, à certaines
époques, comme J'eprésentant de la grande communauté,
une part très-~ctive aux actes politiques et administratifs
de la commune.

Enfin, l'administration journalière de la ville était
confiée aux échevins, et ceux-ci avaient pour collabora­

teurs, toujours les« conseillers de la c~ambre» , et parfois
des membres du collége des XXVII ou des chefs-hommes
qu'ils appelaient, quand ils ne pouvaient porter seuls le
poids des affaires administratives; mais les échevins
seuls furent toujours chargés de rendre la justice au nom
du souverain dont ils étaient les mandataires.

La commune avait, outre son greffier, ses trésoriers, ses
clercs et beaucoup d'autres officiers, employés et servi­
teurs, des conseillers pensionnaires, ainsi appelés, parce
qu'ils touchaient non-seulement des émoluments, mais
encore des « gages Il, dont « la grande communauté Il

fixait le montant. Ces pensionnaires nommés à vie, parmi
les hommes de loi, c'est-à-dire les jurisconsultes de la
cité, exercèrent toujours une influence très-grande sur les
affaires judiciaires, politiques et administratives de la ville.

Cette organisation existait encore en 1794, au moins
en droit et de nom, mais en fait, le grand bailli et les
échevins guidés par les conseillers pensionnaires, étaient
alors depuis longtemps déjà les administrateurs de la
ville d'Ypres.
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Les échevins des grandes communes flamandes et leurs
trésoriers se servaient, déjà vers la fin du xm e siècle, de
jetons métalliques pour 1{ jeter et calculer Il les comptes

de leurs communaultés CS).
Les magisll'ats de la ville de Bruges avaient, dès 1284,

leurs jetons, désignés quelques années plus tard dans les
comptes sous les noms flamands de 'Worghelt, werp­

ghelde ou nkenghelde C).
Il n'a pas été possible de .connaître exactement jusqu'ici

en quelle année les échevins de la ville d'Ypres firent,
pour la première fois, usage de cet instrument de calcul.

Les comptes de l'échevinage yprois antérieurs à 1280
n'existent plus (a), et, dans ceux de 1282 à 1400, on n'a
pu malgré de longnes et laborieuses recherches C'), retrou·

--. ver aucune mention de jetons qui alll'aient été frappés ou
même achetés pour la commune avant le xv 6 siècle.

Cette lacune s'explique difficilement.

Comment admettre qne le mode de calcul pratiqué
à Bruges, dès la fin du xme siècle, fut encore inconnu au

siècle suivant à Ypres, alors à l'apogée de sa gl'andeur?
Quand on compare la situation des deux communes à des
époques plus reculées, on reste même convaincu que les
magistrats d'Ypres durent se servir de 1{ jectoires Il avant
ceux des autres grandes cités flamandes.

(tl Voy. ALPH. DE SellooT, Revue de la numismatique belge, 5- série,
t. V, p. 5'25.

(2) ALPH. DE SenooT, Revue citée, p. 5'25.
(Il) Archives d'Ypres.

t') C'est notre ami, M. Is. Diegerick, qui a bien voulu se charger de

faire ces recherches.
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Ypres, en effet, au XIe siècle, était la métropole indus­
trielle de la Flandre. Ce centre si vivace de 1( la grande
draperie » fui, d'après 'Varnkoeni~ C), une commune
florissante avant Bruges, que le commerce enrichit seule­

ment pIns tard; car, comme le fait judicieusement
observer ce savant' historien, « le commerce ne put. se
développer' dans le comté, avant que l'industrie n'y eût
acquis une haute importance a (2). Au XIVe siècle, et,
même aux siècles précédents, alors que la science du
calcul la plus élémentaire était peu répandue, comment
les échevins et les trésoriers de la grande cité indus­
tl'ielle du 1( pays de Flandr'e Il auraient-ils pu, sans se
servir de we1'pyhelde, additionnel' les détails si nombreux
des sommes immenses, à peine croyables, que leur opu­
lente commune dépensait chaque année (s)?

Le hasard ou de nouvelles investigations permettront
peut-être de découvrir un jour des renseignements, vaine­
ment cherchés jusqu'ici; il est possible aussi qu'à Ypres
les quelques sous pal'Ïsis déboursés, tous les ans, pour
achat de Il jectoires» aient été, au XIVe siècle, compris
dans des articles de dépenses portées aux comptes sous la
rubrique Diversche costen (frais divers), ou bien que les
trésoriers les fournissaient comme dans d'autres adminis­
trations, et que les greffiers et même les clercken (commis)

(1) L.-A. WARNKOENIG, Histoire de la Flandre, etc., etc., traduite par

A.-E. GUELDOLF.

(2) In., t. Il, p. 176.

(3) Par exemple, en 4285 eL pendant les années suivantes, quand on
édifia tous les vasles bâtimenls de la halle aux draps que l'on voit (et
que l'on admire encore aujourd'hui) à l'occident du colossal beffroi
d'Ypres.
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étaient chargés de se procurer ù leurs frais le petit
matériel de hUl'eau nécessaire pOUl' remplir leur office.

Quoi qu'il en soit, c'est au XV C siècle seulement que les
trésoriers d'Ypres font fréquemment mention de reken­
penninghen achetés aux frais de la commune.

Bientôt leur usage se généralisa; les particuliers s'en
servirent aussi bien que les chefs des administrations
publiques, car le pl'ix des jetons à compter les mettait à
la portée même des gens peu fortunés. A Ypres, cent J'eken­

penlângltell ne coûtaient, en 1473, que douze sous C).
Ils y étaient alors un article courant du commerce local;
les merciers yprois, en vertu d'un privilége de lenr corpo­
ration, avaient le monopole de ce débit en leur ville.

Comme nous l'avons dit, en parlant des deniers, il
existait encore en 1419, à Ypres, dans la rue de Thouront,

........

une maison désignée sous le nom de : la Monnoie.

y fabriquait-on des rekenpenninylten? Le compte de 1450
nous fait connaître que, cette année, un peintre yprois,

Rycke Broederlam e) fit un crucifix pour un des pen­

ningsmans C). Cette qualification ne peut indiquer un
'maître des monnaies, puisque alors on ne battait plus,
croyons-nous, à Ypres, des pièces ayant cours. Désigne­
t-elle un trésorier, un comptable se servant de ( jec-

(1) Archives de l'État, à Bruxelles. Comptes de la ville d'Ypres, H.73.

(i) Ryke Bl'oederlam fut sonneur de cloches et peintre de la ville;
héritier du nom de Melchior Bl'oederlam, il n'avait pas hérité du talent
de ce Cl peintre et varlet de chambre de Philippe le Hardi, duc de Bour­
gogne Il (Comptes de la ville d'Ypres, archives de l'État, il Bruxelles.)

(3) Il Ryke Broederlam van eenen crucifixe ghemaect te hebbene
omme eenen der penningmans. viij s. l) (Archives de l'État, à Bruxelles,
comptes de la ville d'Ypres, ~ 455.)

ANNÉE ~876. ~6
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toires II ou un fabricant de rekellpenninghen? Et cette
ville avait-elle par conséquent une fabrique de jetons ail
milieu ÙU XVC siècle? Des documents plus positifs que le
simple libellé d'un compte permettront peut-être de
résoudre plus tard cette question.

Il y a quarante ans, on trouvait souvent dans les vieux
ménages yprois - essentiellement conservateurs - des
quantités considérables d'anciens jetons, etc., etc.; depuis
lors, bien que la valeur intrinsèque de ces pièces fût
insignifiante, les fondeurs de cuivre, etc., etc., en ont
beaucoup détruit. Quelques collectionneurs yprois possè.
dent cependant encore de gros sacs remplis de petites
pièces de toute espèce en plomb, en laiton, en cuivre
jaune ou rouge, etc., etc., Pot spécialement de jetons dits
de Nuremberg. Un jour, quand la numismatique yproise,
à peine née, sera sortie de l'enfance, tous ces penninghen

(c'ést le nom flamand que donne le vulgaire à toutes ces
petites pièces) seront triés et mis en ordre; on décou­
vrira, espérons-le, en les classant, plus d'une des variétés
de jetons de compte mentionnées dans l'intéressante
notice de ~I. de Schodt.

En attendant, l'examen d'un millier de ces pennynghen
a démontré que, sauf un jeton de cuivre datant du règne
des archiducs Albert et Isabelle et qui peut-être servit à
calculer, comme nous le verrons plus loin, aucun~ de ces
pièces ne porte soit une légende, soit un blason, soit l'Y~

traditionnel, soit une indication quelconque laissant
croire que l'échevinage d'Ypres ait fait frapper des jetons
de compte à son usage exclusif. Les échevins se servaient
donc, croyons-nous jusqu'à preuve contraire, comme
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leurs co-bourgeois, ùe rekenpennynyhen ordinail'es achetés
chez les merciers.

Nous n'avons pas à nous occuper ici de ces «jectoires »

vulgaires sans caractère scabinal ni même local, et si
nous en avons dit un mot, c'est parce que ces jetons

banaux de cuivre jaune ou l'ouge, voire même de plomb,
furent les prédécesseurs, en quelque sorte les ancêtres,

des beaux jetons d'argent que nous nous proposons de

décrire après avoir l'appelé
Comment en arge.nt pUI' ce vil plomb s'est changé.

A dater de '1282, en exécution de l'ordonnance prise

par Gui de Dampierre, le 1er avril de l'année précé­
dente (), ordonnance revue et corrigée par le duc de
Bourgogne, Jean sans Peur, en 14,08 (2) et 1414 C), des

délégués du seigneur se rendaient tous les ans à Ypres
........

pour renouveler la loi de la ville et entendre vél'Ïfier et

approuver les comptes communaux C), présentés par les
échevins sortants.

Cette vérification se faisait dans Cl la camhre desche­
vins CO)) ; à cette occasion, on couvrait le Buffette (6) d'un

drap spécial, mesurant un peu plus de quatre aunes (7),

(') Archives d'Ypres, inventaires, no 137. - Ordonnance, ,jer aVl'ii
(1281, n. st.).

(i) Archives d'Ypres, inventaires, no 7.i6.

(3) no 773.

(') Voy. les lettres susmentionnées.
(5) C'est là que se passait toute la vie communale.
(6) Le Buffette ou Buffet, c'est-à-dire le tl'ibunal ou siège scabinal,

placé sur une estrade et entouré en partie d'une bob:erie richement
sculptée.

(') Il Van iiij ·k elnen lakens ghecocht omme daer op te l'ekenen ende
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et on y plaçait Il les gectonniers ou comptoirs pOUl' fail'e
jet ou calcul » Cl).

Jusqu'au commencement du x"ne siècle, les commis­
saircs du prince se senirent, pour contrôler la comptabi­
lité communale, des jetons dont les échevins, ainsi que
les chefs des administrations secondaires dc la commune,
notamment de la trésorcrie ct de la chambre pupillaire
(JVeezerie), faisaient journellement usage,jetons vulgaires
nommés alors lechpem~ynfJhen ou simplement pennynghen

et qui, en 1600, cotîtaient huit sous parisis la douzaine,
non compris le prix de la bourse dans laquelle on les
réunissait ('),

En 1608, puis en 1609 et 1610, les échevins reconnu­
rent sans doute que ces jectoires, déjà souvent manipulés
par des hourgeois, am'aient pu maculer les nobles et blan­
ches mains des seigneurs et Il maistres » représentant le
souverain du pays; ils mir~nt à la disposition de chacun de
ces commissaires et de leur greffier, du grand bailli et des
dcux trésoriers de la viIle, une bourse en cuir contenant
cinq douzaines, c'est·à-dire un Il ject li de "jetons (jecten

pennynghen); c'étaient encore des jetons communs, mais

rekeninghe te doene in scepenen camere te x s. d'elne-xlvs JI (Compte
de la ville d'Ypres, H29.)

(I) ALPlI. DE SeRoDT, notice citée.
(!) Il Yan x dozyne pennijngbcn tot oorboore van die van de tresorie:

viii Et de dozyue. 1) (Archives d'Ypres, compte, ~ 600.)

" Olyvier Bonaert van een ject lecbpennyngheu met cene bl.lerse in
junius, idem, io'october, den yoornaemden 8 dozynen gbelycke, al ten
oorebore van de weezerie, vj ft vj s. 1) (Archives d'Ypres, compte 4604.)

Pour les années suivantes, formules semblables. (Voy. les comptes de
ces années.)

1
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neufs, du prix de huit sous la douzaine. Quant à la bourse
de cuir, elle coùtait douze sous parisis C).

Quelques grands seigneurs qu'ils fussent, ces commis­
saires ne dédaignaient pas les petits pl'ésents C); ils vou­
lurent donc bien s'approprier et emporter ces bourses et
Cl le jet de jectoires )l neufs, mis dans le principe à leur
disposition uniquement pour calculer les comptes de la
ville.

Ainsi s'établit insensiblement, à Ypres, J'usage de
remettre aux commissaires des jetons, outre les indem­
nités de route et de séjour fixées par les chartes des ducs

de Bourgogne C').

(1) (1er avril 1608 au 31 mars 1609.)

~ Allaert Boonaert van jecten pennijughen inhoudende xl dozynen te

viij st. de dozyne-xvj lb ende van viij leeren beursen te xij st. van
elcke beursse - iiij lb xvj s. gbedistribueert an mynbeeren commis­
sarissen ten veruieuwen van der wet in junio 1608, melgaders aen mijn

beere den boochbailliu dezer stede, greffier van de commissarissen ende

beede de trezoriers, by bewyzen. • . . . . . • xx lb xvj S. D

(~tr avril ,1609 au 31 mars 1610.)

/J Den selven (Allaert Boonaert) ende Hubert Boonaert, van seven jec­

ten pennynghen inhoudende elck vyf dozyneu ten pryse van viij st. de
dozyne cot xiiij th en Joos Steels van seven beurseu te xij st. tstick
aIs ghedistribueert aen myne heeren commissarissen, comt iiij lb iiij st,

stamen by 2 bewyzen. • . . . . . . . . . xviij fu iiij st. li

(1 er avril 1610 au 3i mars 16H )

l[ Joos Steels van ix leeren heurssen tot xij st. vau tstuk om myn heere
commissarissen comt v lb viij s., mitsgaders France de Gruntere van xlv
dosynen lichtpennynghen te viij st. elcke dosyne compt xviij fu, tsa­

men by 2 quitancen. . . . • . . . . , . xxiiJ lb viij st. l)

el Les grands acceptaient et exigeaient même des présents de toute
espèce, à l'époque de la domination bourguignonne surtout. (Voir: Des

cours de justice, etc., elc. - Annales de la lVest-Flandre, t. VI.)
(3) Archives d'Ypres, Inv., 773.
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Un tel don n'était digne ni des donateurs ni des dona­
taires; les magistrats communaux le comprirent-ils ~

Voulurent-ils imiter l'exemple donné dans d'autres villes
de Flanùre ~ Convaincus que les petits cadeaux entre­
tiennent l'amitié, se décidèrent· ils à offrir un présent
ayant une certaine valeur intrinsèque aux seigneurs com­
missaires chargés de l'important mandat de renouveler la
l( loy ) ~ Ou bien se confonnèrent-ils à une ordonnance
des archiducs ~ Quoi qu'il en soit, les échevins présen-

tèrent bientôt aux commissaires, au lieu d'un jet de lech­

pennynghell de cuivre, quelques jetons d'argent. Ceux-ci
furent donc, comme nous l'avons dit, les successeurs en
ligne directe des jetons primitifs de cuivre, voire même
de plomb.

Mais si l'origine, et en quelque sorte la filiation de ces
pièces d'argent, est démontrée, ces nouveaux jetons peu­
vent-ils pOI'ter le nom de leurs ancêtres et être classés
dans la catégorie des Il jectoires .1 ou jetons de comptes
proprement dits ~ Nous ne le pensons pas, car, on ne
s'en servit jamais, croyons-nous, pour calculer.

Dans le principe, il est vrai, les trésoriers continuèrent,
par habitude sans doute, à donner le nom de lechpen­

nYllghrn à ces jetons d'argent et même, au XYlIIe siècle, le
mot calculus ou ralculi se lit-il parfois encore sur plusieurs
de ces pièces; mais il est démontré par nos documents
qlle ces jetons d'argent n'étaient Il présentés JI (t)

qu'après la vérification de la comptabilité communale et
que chaque commissaire n'en recevait qu'un nombre

(1) Présenter, offrir à titre de présen t ou don de courtoisie.
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assez limité; or pOUl' « bien jeter Il un compte aussi
compliqué que celui de la ville d'Ypres, un jet complet
de lechpennynghen était indispensable; nos comptes nous
apprennent, du reste, que presque chaque année on ache·
tait, outre quelques jetons d'argent, des quantités consi­
dérables « de jectoires J) ordinaires de cuivre. (').

A certaines époques, les commissaires ne reçurent pas
de jetons d'argent, mais leur valeur en numéraire; enfin
l'on continua à leur en Il présenter longtemps après que
la nouvelle arithmétique de Forcadel, qui réduisit à quatre
les deux cent quarante règles de cette science e), fut
géneralement connue et pratiquée, c'est-à-dire quand les
commissaires, gens instruits, avaient cessé de li faire
calcul au jet» et comptaient depuis longtemps « à la
plume. Il

On peut donc conclure de tout ceci que l'on faisait, à

Ypres, usage de lechpennynglten ordinaires de cuivre
pour vérifier la comptabilité de la ville, et que nos jetons,
nommés plus tard par les trésoriers Il médailles ou
deniers d'argent, » ne furent jamais de véritables « jec­
toires ou jetons de comptes. ))

D'un autre côté, il n'est pas possible de considérer
« ces deniers d'argent» comme des H jetons de présence» ,
car les commissaires en reçurent toujours un nombre
égal et déterminé, quelle que fût leur assiduité aux
séances; ce n'était donc ni pour rémunérer, ni pour con­
stater leur présence à ces réunions qu'on les leur donnait.

(1) Compte de la ville d'Ypres, 1618.
(2) ALEXIS MONTEIL, /listoire des Fmnçais des divers États. XVIe siè­

cle, etc., t. II, p. ~05. - Bruxelles, Wauters, etc., etc, 1843.
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Ces derniers ne peuvent être classés, croyons-nous, que
dans la catégorie des « jetons de présent».

Ainsi qu'on vient de le voir, les échevins les p.'ésen­
taient aux commissaires comme «dons de courtoisie )l,

ap7'ès la vérification des comptes; en leur faisant ces dons,
les magistrats d'Ypres se conformaient, du reste, à l'usage
encore généralement maintenu au XVIIe siècle, de faire
des présents aux maîtres des comptes, chargés de vérifier
la comptabilité des provinces ou des villes. D'après
Alexis Monteil C), en Fi'ance, on offrait alors à ces com­
missaires, non-seulement des bourses de jetons d'argent,
mais aussi des paquets de bougies, des paires de ciseaux,
des jambons, des pâtés et des bouteilles de vin C).

Les deniers d'argent, dont nous nous occuperons plus
loin, ne sont donc ni des jetons d~ compte, ni des jetons
de présence, mais « des jetons de présent. »

Quant aux quelques pièces de cuivre que nous aurons à
mentionner, ce ~ont, croyons-nous, sauf peut·être une
senle (n° '1), des essais ou des exemplaires que, comme
aujourd'hui, on faisait battre en petit nombre, soit pour
être remis à des numismates yprois de l'époque (?), soit
pour être distribués à des serviteurs de la ville (?). Si
l'on avait frappé ces pièces pour calculer, on en eût fait
fabriquer «des jetz,» c'est-à-dire un nombre considé­
rable et l'on en retrouverait encore facilement aujourd'hui
des exemplaires; or, les jetons yprois de cuivre sont en
général, du moins à Ypres, beaucoup plus rares que ceux
d'argent au .même type.

(1) Ouvrage cité, t. Il, deuxième partie, XVIIe siècle, p. 27.

(!) Ibid.
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C'est en 1618 qu'il est fait, pour la première fois,
mention dans les registres de nos trésoriers, et de jec­
toires de cuivre frappés spécialement aux frais de la
commune, et de deniers d'argent (silvere pennYllghen).

Cette année, les échevins chargèrent un orfèvre nommé
Jean Bultynck « de graver les coins et matrices des jetons
destinés à messieurs les commissaires» ; ils payèrent pour
ce travail dix livres parisis C) (fI'. 1'1-30) (2), et firent
aussi confectionneJ' quatre fers (munt-ysers) « pour frap­
per les jetons de la ville. »

Le nom de Bultynck ne figUl'e pas parmi ceux des
orfèvres qui travaillaient, à cette époque, pour les éche­
vins d'Ypres. Jean Bultynck était, croyons-nous, graveur
à la monnaie de Bruges; il existe encore aujourd'hui en
cette ville des familles de ce nom.

En tout cas, ces premiers jetons, frappés à la monnaie
, de Bruges CO), comme tous ceux qui furent faits pour la

ville d'Ypres jusqu'en 1678, coûtèrent une livre parisis
(fI'. 1-13) la pièce.Nos échevins firent, comme nous venons

(') 1er avril 1618 au 31 mai 16f9.

Cl Jan Bultynck goudsmet over 19raveren van de vorme van de lech·
pennynghell voor myne heere de commissarissen, by ordon. en de

quittance. . . . . . • . . . . . • . . . . . x th Il

(2) CUA.LON. - Recherches sur la valeul' i-nlrinsèque du {lorinde Bra­

bant. - Ret'ue de la 1lumismatique belge, t , V, 5e série, 1871, p. 186.

- Toutes les réductions de florins ou de livres parisis en francs sont

calculés, dans notre essai, d'après cet intéressant travail.
(3) 1er avril 1618 au 31 mars 16HI.

o Jan de Pape, messagier op Brugghe, over lix silvere pennynghen by

hem gelicht van de munlmeesters van Brugghe met xxx st. p., van

verschot, betélelt by ordonn. van den ij maerle 1619, cnde quit-

tance. . . • • . . • • . • . . • . . . . Ix:J.t x S. Il
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de le dire, confectionner alors quatre fers et battre, outre
lesdit~ demers d'argent, quatre.vingt-douze douzaines de
jectoires de cuivre, les premiers pour être présentés aux
commissaires, les seconds pour Il jetter et calculer les
comptes (1). \1

Jusqu'ici, nous n'avons pu nous pr9curer aucun de ces
premiers Il deniers d'argent». En existe-t-il encore? Ils
doivent, en tout cas, être très-rares, car on n'en frappa
que quatre-,ringt et un exemplaires en 1618.

Mais nous possédons divers exemplaires d'un jeton de
cuivre, évidemment fait à cette époque et dont la des­
cription suit:

No 4. - ALBERT ET ISABELLE (SANS DATE).

Armoiries, dans un cartouche couronné et entouré du
collier de la Toison d'or, au milieu d'un cercle.

Rev. Lion à gauche, portant une colonne et sout.enant
un cartouche aux armes d'Ypres, le tout entouré d'un
cercle.

Cuivre.
Diamètre: 29 millimètres.

Collection de l'auteur.

PI. F, no i.

Ce jeton ne porte m inscription, ni millésime, mais,

(1) i er avril '1618 au 31 mars HJ19.

(1 An den pcnsionnaris Vëloderslichele over tverschot by hem gbedaen

yoor tmaken van viere muntysers om tsJaen yan de pennynghen

van der stede, rnitsgllders de Jeveryoghe \au zes douzinnen ende

negben zilvere pennyngben voor myne heeren commissarissen, ende

iiijXl xij douzinnen coper pennyngben, volgens dordonnantie van

den viijjuny ~618, met quittancie ......•. cxiiijtb·o
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d'après M. de CostCl' (1) et d'autres savants numismates,
il date du règne des archiducs Albert et Isabelle.

L'exactitude de cette attribution est incontestable.
Albert, avant son mal'iag~ avec la fille de Philippe II,

alors qu'il était encore cardinal, portait, comme son père,
sur ses cachets, les armes de Bohême et de Hongrie;
puis, après son mariage, HIes ajOlita aux armoiries du
roi, son beau-père. Les sceaux, jetons et monnaies d'Al­
bert et Isabelle, comme souvel'ains des Pays-Bas catho­
liques, le prouvent à toute évidence ('). Notre pièce (n° 1)
porte au droit les armoiries traditionnelles des, rois
d'Espagne, écartelées de celles de Bohême et 'de Hongrie;
elle fut donc frappée avant le 23 juillet 1621, date de la
mort de l'archiduc. Sous le règne de ce prince, les éche­
vins d'Ypres ne firent battre qu'une seule fois (1618) des
jetons scabinaux; les armoiries particulières d'Albert
figurent au droit et celles d'Ypres au revers de l'exem­

plaire décrit sous le n° 1 ; il est donc hors de doute que
celui-ci date de 1618 et que, pour le frapper,onse servit,

à la monnaie de Bruges, des coins et fers gravés par Jean
Bultynck.

Les d'eniers d'argent fournis, cette année, pour être
présentés aux commissaires, étaient probablement au
même type que ce jeton de cuivre, dont nous possédons
plusieurs exemplaires.

Ces jetons de cuivre furent-ils, comme d'autres de
même métal, des essais, ou bien des (( jectoires» pro-

(1) Voir catalogue de la collection Pasquier, par M. de Coster,
no 662.

(i) VREDIUS, Sigilla comïtum Flandriœ, p. 276. Brugis, 4639.
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prement dits, c'est·à-dil'e des jetons de compte? Cette
del'nière conjecture n'est pas dénuée de probabilité.
A Ypres, nous l'avons dit, les administrateurs et les corn­
missail'es-vérificateurs se servaient généralement, il est

. vrai, soit pour établil', soit pour' contrôler le~ comptes,
de « jetz de jetons» banaux, achetés chez les merciers;
mais nos pièces de cuivre (n" 1) sont beaucoup moins
rares que d'autres de même métal; or, nous avons vu
qu'en 1618, nos échevins achetèrent, à BI'uges, outre
quatre-yingt et un deniers d'argent, quatl'e-vingts dou­
zaines de jectoires de cuivre (coper pennynghen). N'est-il
pas pl'obable qu'ils les firent frapper avec les coins corn·
mandés à Bnltynck et que ce sont quelques-uns de ces
onze cent quatre cr jectoires Il que l'on voit encore
aujourd'hui dans nos collections numismatiques?

S'il en était ainsi, notre jeton (n° 1) ne serait ni un
jeton de présent, ni un essai, mais un véritable jeton de
compte, le seul peut-être qui fut spécialement fabriqué
aux frais et aux al'mes de la commune d'Ypres.

A dater de '1618, sauf dans des circonstances et pour
des moti fs exceptionnels, on présenta tous les ans des
deniers d'argent, d'abord aux commissaires, au grand
bailli et aux trésoriers de la ville seulement, puis aux
échevins ou à des fonctionnaires de la commune; mais il
est à noter qu'on n'en faisait ni gl'aver, ni même frapper
chaque année: les mêmes coins et fers (muntysers) étaient
d~ordinaire utilisés jusqu'à ce que, pal' un long usage,
ils fussent hors de service; un changement de règne

ou de régime nécessita parfois aussi leur renouvel­

lement.
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Ainsi, en règle générale, on achetait des provisions de
« deniers d'argent, » qui étaient présentés pendant plusiem's
années consécutives, et quand cette provision était SUl' le
point d'être épuisée, on la renouvelait. Il n'est donc pas
possible de préciser exactement en quelles années plusieurs
dos jetons dont nous aurons à nous occuper furent
frappés, achetés ou distribués; les millésimes gravés sur
quelques-unes de nos piéces ne donnent pas même à cet
égard des indications exactes; car, ainsi que nous le
verrons plus loin, on distribuait souvent pendant plusieurs
années des deniers portant la même date, c'est-à-dire le
millésime d'années antérieures.

C'est ainsi que les quatre-vingt et un deniers d'argent
gravés, achetés et frappés en 1(iJ 8, suffirent pour faire
des distributions ordinaires pendant quatre années.

On voit, en efret, par nos comptes qu'il ne fut fait
aucun achat de jetons d'argent en 1619, 1620 et 1621.

Mais l'année suivante, nos échevins en firent faire
d'autres qui furent distribués à dater de 1622. On grava
de nouveaux coins, au moins pour frapper les droits de
ces jetons; ceux de Jean Bultynck ne pouvaient, en effet,
plus servir, car, comme on l'a vu, les deniers « de 1618 »

étaient aux armes d'Espagne, de Bohême et de Hongrie,
et il n'était plus possible de maintenir les armoiries parti­
culières de l'archiduc, après son décès, sur le blason de
l'archiduchesse douairière qui, en perdant son époux,
avait anssi perdu ses droits de souveraineté. Celle-ci, dès
lors, dut faire usage des armoiries du roi d'Espagne,
au nom duquel elle gouverna les Pays·Bas catholiques
de 1621 à 1655. On retrouve le blason de ce souverain

1
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sans les armoiries de Bohême et de Hongrie sur les
sceaux, monnaies, elc., etc., de la gouvernante de ces
pays ainsi qu'au droit du jeton suivant.

No !. - PHILIPPE IV (SANS DUE).

Armoiries du roi, dans un cartouche couronné et
entouré du collier de la Toison d'or? le tout dans une
couronne de laurier composée de deux branches. ­
Anépigraphe.

Rev. Lion à gauche, portant une colonne et soutenant
un cartouche aux armes d'Ypres, le tout entouré de deux
branches de laurier, formant couronne. Exel'gue : 1654.

Poids: 6 grammes. - Diamètre: 29 millimètres.
Cité par VANORDEN, n° 1208.

Collection de l'auteur.
PI. F, no ;l.

Le nom du graveur de ce jeton n'a pu être retrouvé,
mais, d'après nos comptes, en 1622, Olivier Vansteelant,
qui était maître pal,ticulier de la monnaie de Bruges, en
fournit soixante exemplaires au pensionnaire de Revel,
moyennant la somme de soixante-douze livres parisis (').
Chacun de ces deniers cOÎltait donc une livre quatre
sous parisis (fr. 1-50), quatre sous de plus que ceux
de 1618. - Ces jetons sans date sont anépigraphes;

e) Irr avril 1622 au 31 mars 1623.
« Mr Jan de Revel, pensionnaris. in remhoursemente van tzesticb

silvere penningben die by helaelt beeft an üUivyer van Steelant tot
Brugghe, welcke zyn gbe,listrihueert an mynbecre commissarissen int
vernieuwen van de wet van desen jaere ende van voorleden by ordon­
nantien ende quittancie. . . . . . . . . • • • lxxij th. »
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si on n'y inscrivit pas, comme on le fit plus tard sur
d'autres, les titres de Philippe IV, bien qu'il eût succédé à
Philippe III, depuis le 31 mai 1621 , n'est-cc pas pal'
défél'ence pour l'archiduchesse douairière, afin de ne pas
trop lui rappeler qu'elle était gouvernante et non plus
souveraine des Pays-Bas catholiques?

Cette année (1622), on présenta pour la première fois
aux commissaires les jetons d'argent, dans des bourses

de velours. Ces beaux deniers pouvaient-ils, comme pré­
cédemment les jectoires banaux de cuivre, être offerts
dans de modestes sacs de cuir? Les échevins chargèrent
donc Michel Van Noordtovere de confectionner quatre
belles bourses de velours cramoisi (cramosyne fluweelen

beursen) , pour les seigneurs commissaires: c'étaient de

magnifiques sacoches ornées probablement de riches bro­
deries, aux armes d'Ypres; en effet, ces bourses coûtèrent
plus de 57 livres 1t) sous parisis (fI'. 6tl-26 , près de
fI'. 16·13 pièce) (1). Dès lors, la valeur du contenant fut en
rapport avec celle du contenu et dépassa même celle-ci.
Les magistrats firent ainsi chaque année aux commissaires

un présent digne de la ville, en leur offrant non des
jectoires de cuivre, dans un sac de cuir, mais, comme

nous l'avons dit, des jetons de présent. en argent, dans
une riche bourse de velours.

(1) 1er avril 1622 au 31 mars 1623.
Il Michiel van Noordtovere voor tleveren ende tmaken van viere roode

cramosyne fluweelen beursen ghepresenteert an mynheeren commis­
sarissen int vernieuwen van de wet van desen jaere met bun silvere
ordinaire lecbpennyngben, by specificatie van tghone dat daer anne

clevende was, ende by accorde ghemaect int collegie van de tresorie met
ordoDnantien en quittance. . . . . . . . Ivij fu xv s. vj d. li
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Dans le principe (16J8à 1621), on n'avait distribué que

vingt deniers d'argent, chaque année; les commissaires,
seuls en recevaient. Ce nombre fut bientôt porté à trente,.
puis à quatre-vingt-dix-sept, par an; car on en remit,
dès 1624, à tous les magistrats sortants (heeren van de .
rom'Lede tuet). D'après le compte du 1er avril 1625 au
51 mars 1624, on fit alors deux nouveaux fers et l'on
distribua en deux années cent quatre-vingt-quatre jetons
d'argent (silvere leghpennillghen) (t), coûtant vingt-six
sous parisis pièce, soit six sous de plus qu'en 1618.

De 1625 à 1635, les comptes de la ville renseignent
chaque année et dans les mêmes termes les sommes
payées pour achat de bourses de velours et de jetons
d'argent, mais ces libellés ne donnent aucun détail digne
d'être noté; on n'y trouve même aucun nom de graveur.
Il est probable que, sous le gouvernement de l'archidu­
chesse douairière, on continua à distribuer <les jetons
semblables à celui qui a été décrit sous le n° 2 et qu'on se
contenta, comme en 1624, de renouveler les fers quand
ils étaient hors de service.

Mais, après le décès de l'archiduchesse Isabelle, nos
échevins firent fl'apper de nouveaux deniers d'argent.

{I} ~~r avril t623 au 3i mars "624-.
ft Jan van Revel, pensionnaris, om te doen slaegen je, iiijxx, xiii),

(i 94-) silvere legbpennynghen te xxvj s. p. bet stick, een deel gbepre­
senteert an mYlle heereo commissarissen int vernieuwen dari der wet
van desen jaere ende atu[ere lweren van de voorlede wet ; de reste rus­
tende onder mynheeren vooghdt ende scbepeJlen om alzoo te distri­
bueren de toeoommende jaeren met gaders voor andere minuteyten int
graveren van twee ysers daer toe dienende, by rekenyngbe eode speci­
ficatie boven d'ordon. met quiltens. • . ije) iiijll, jij fu, xviij s. e
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No 3. - PHILIPPE. IV (S.4.NS PATE).

Armoil'ies du roi dans un cartouche couronné et en­
touré du collier de la Toison d'or; légende, entre deux
cercles : PHIL ' 1111 . D . G HISP . ET . INDIAR .
REX.

Rev. Lion à gauche, etc.; même type que le n° 2

précédent.
Poids: 0 1lt grammes. - Diamètre: 28 millimètres.

Collection de l'auteur.
Pl. F, no 3.

Ce jeton, aux armes de Philippe IV, est encore sans
date; ne fut-il pas frappé en 1655? C'est le premier de
nos jetons qui porte une légende, et si l'on y mentionna
le nom et les titres de ce souverain, ne serait-ce point
parce qu'en cette année, après la mort de l'archiduchesse
Isabelle, les Pays-Bas catholiques devinrent en quelque
sorte une des provinces soumises à la domination directe
et absolue des rois d'Espagne et des Indes.

Depuis 1654 jusqu'en 1660, époque de la mort de Phi­
lippe IV, on distribua tous les ans C) des jetons d'ar­
gent après la reddition des comptes et le renouvellement
du magistrat de notre ville. Nous possédons onze variétés
de ces deniers, frappés pendant ces trente-deux années.

No 4. - PHILIPPE IV (~634.).

Armoiries du' roi dans un cartouche couronné et
ent.ouré du collier de la Toison d'or, le tout dans une

(1) Voy. les comptes de la ville.

ANN:;;E ~876.
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couronne de laurier composée de deux branches. ­

Anépigraphe.
Rev. Lion à gauche, portant une colonne et soutenant

un cartouche aux armes d'Ypres, le tout entouré de deux

branches de laurier formant couronne. - Exel'gue : 1634.
Poids: 6 grammes. - Diamètre: 29 millimètres.

Cité par VAN ORDEN, n° 1208 C).
Collection de l'auteur.
PI. F, no .$o.

r\o 5. - PHILIPPE IV.

Même droit que celui du n° 3.
Rev. Comme le revers du n° 4, mais avec la date 1636.
Poids: 6 grammes. - Diamètre: 52 millimètres.

Colleclion deM. I\luyskens,àGand.

No G. - PHILIPPE IV (4641).

Armoiries du roi dans un cartouche coul'onné et
entouré du collier de la Toison d'or; légende entre deux
cercles : PHIL . UU' D . G . HISP . ET . INDIAR

REX.

Rev. Lion à gauche, etc., comme au numéro précé­
dent, mais d'un burin différent et avec la date de 1641.

Poids: D fI'! grammes. - Diamètre: 5 centimètres.
Collection de l'auteur.

PLO, n°4-

(1) Les jetons d'Ypres, probablement depuis 4625 et certainement
depuis ~ 631 jusqu'à ~ 637, furent frappés à la monnaie de Bruges. ­
Voir les comptes de cette monnaie, du ~6 juin 4631 au 29 septem­
bre ~ 633 et du 30 septembre ~ 633 au 7 juin ~ 637. La ville d'Ypres figure
dans ces comptes comme ayant fait faire des jetons.
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Ko 7. - PIIILIPPE IV.

Droit semblable à celui du numéro qui suit; sans
légende.

Rev. Comme le revers du n° 6, qui précède, mais avec
la date 1645.

Poids: 6 grammes. - Diamètre: 51 millimètres.
Collection de M. Kluyskens.

1648. Dès le commencement de cette année, les armées

françaises occupèrent le .JVestland et interceptèrent tou tes
les communications entl'e la place d'Ypl'es et les contrées
encore soumises à la domination du roi d'Espagne.

Il eut donc été peu prudent de faire prendre des jetons
à Bruges, car le messager chargé de cette mission aurait
infailliblement été dévalisé et détroussé en route pal' les
soudards qui battaient la campagne; d'a iIIeUl's , les com­
missaires de Philippe IV n'avaient pu se rendre à Ypres
au mois de juin pOUl' vérifier les comptes et renouveler
la loi, cal' la place, investie le 15 mai pal' le prince de
Condé, avait été forcée de capituler le 28 du même
mois; les échevins de l'année précédente l'estèrent en
fonctions et, au lieu de jetons, on leur en remit la valeur

. en 'écus.
Le nombre des participants à cette distribution s'était

accru depuis 1625; en 1648, non-seulement l'avoué et
les treize échevins, mais aussi les conseillers pension­
naires (Raeden van den Buffette), alors au nombre de six,
et les trésoriers reçurent chacun sept livres seize sous
parisis, au lieu de jetons d'al'gent,qu'on ne put leur
remettre à cause du malheur des temps; chacun de ces
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magistrats ou fonctionnaires avait donc droit d'ordinaire
à six de ces jetons du prix, comme en 1623, d'une livre

six sous parisis C) ; la valeur de l'argent avait peu varié (')
de 1623 à 1690.

Le 12 avril de l'année suivante, 1649, une armée espa­
gnole, commandée par le marquis de Fonderati, assiégea
la place d'Ypres; le gouverneur français capitula le 8 mai;
la ville rentra donc en 1649 sous l'obéissance du roi
d'Espagne, à la grande satisfaction des habitants.

Le 29 juin suivant, les commissaires de Philippe IV
renouvelèrent le magistl'at de la ville; ils reçurent des
jetons portant la date de cette année.

No 8. - PHILIPPE IV (464.9).

Armoiries du roi, comme au n° 4. - Anépigraphe.
Rev. Li~n à gauche, etc.,comme au nO~, mais entouré

de deux branches de laurier séparres du champ par un
cercle et la date de '1649.

Poids : 6 gl'ammes. - Diamètre : 3 centimètres.
Argent.

Collection de l'auleur.
PI. G, no~.

Un nouveau jeton fut fait en 'J 6tH; il diffère peu du

(1) i 64.8 (i er mai au 30 avril).

a Myn heeren den voocbt ende.xiij i1chepeueu, ses raden van den

buffelle ende den tresorier elck vij ft> xvj s. in redemptie van elck vj sil·

ver pennynghen tot xx vj s. tstick ter continuatie van de wet in

mey i 648. • • • . . . . . . . . . . Cc lxxix fi> xvj s. •

(Compte de la ville d'Ypres.)
(') D'après CHALON (travail cité). le florin de Brabant valait, de i 6i8

à 1690, Cr. 2-26.
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précédent; la gravure du revers n'est cependant pas exac­
tement la même.

No 9. - PlIlLIPPE IV (1651).

Armoiries du roi, comme au n° 8.
Rev. Lion à gauche, etc., comme au n° 8, mais d'une

gravure un peu différente. - Exergue: 16n1.
Poids: 6 grammes. - Diamètre: 28 millimètres.

Musée d'Ypres.
PI. G, no 3.

Le coin de ce revers fut-il gravé par le maître de la
monnaie (muntmeester) Christoffels de Cueninck, ou par
un des graveurs des monnaies (mwztsnyder) de Sa Majesté,
à Bruges, nommé Gybrecht Drooghens?

Drooghens était, en tout cas, chargé de conserver les
coins d'Ypres, en 1602, moyennant une indemnité
annuelle de dix escalins. Il fut fourni, cette même
année (1602), quinze douzaines de jetons d'argent C),

(1) (l Ontfaen by my onl1erschreven muntsnyder zyner Con, Majt, in

Brugghe de somme "an lhien schellingen dit over bet onderhouden
muntyser "oor de stadt van Ypre, ende dat voor het jaer xvjc lwee en
vicbticb.

(l (Signé) GVDl.ECBT DROOGIIENS. Il

li Ontfaen by my onùerschreven van d'heer Francbois de Zomere de
somme van lwintich ponden groolen "laemsch, dat 'over bet leveren

van vicblyn (-15) dozinen sil"ere lecbpennijngben voor de stad van Ypre,

tot derlbien stuvers bet styck bedragende ~ 9 th 10 st. ende ~ 0 den. voor

bet ordinaire ondel'hout van yssers, twelc comt de somme aIs boven
t 'oorconden dezen 18 meye 1652.

« CIIRlsroFFELs DE CUENINCKX,

'1 Muntmeester. »

(Comptes de la ville d'Ypres.)
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dont nous ne possédons pas d'exemplaires C) portant
cette date.

En 1656, on fait de nouveaux coins qui servent jus­
qu'en 1663, mais tous les ans, sauf en 1662, on y grave
au revers le millésime de l'année.

No ~O. - PHILIPPE IV (1656).

Armoiries du roi, comme au n° 8, mais d'un autre
burin.

Rev. Lion à gauche, etc. (comme au n° 8, moins le
cercle qui entoure le lion; type différent). - Exer-.
gue: 1656.

Poids: 6 grammes. - Diamètre: 3 centimètres.

Collection de l'auteur.
Pl. G, nu 4-.

No if. - PHILIPPE IV (1657).

Armoiries du roi.
Ret'. Lion à gauche, etc. (semblable au n° 6).

Exergue : 'J 657.
Poids: 6 grammes. - Diamètre: 3 centimètres.

Musée d'Ypres.
PI. Il, no 1.

1658. La place d'Ypres, assiégée le 11 septembre par
une armée française, sous les ordres de Turenne, capitula
le 25 du même mois. Le magistrat n'avait pas été l'enou-

(1) Feu ~I. GOETGIIEBEUR, à Gand, possédait un jeton d'Ypres de 1655

aux armes d'Espagne (Philippe IV); n'uyant pu l'examiner, no'us ne

pouvons le décrire.

, .
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velé au mois de juin; il fut continué (4), mais on avait
pu se procurer à Bruges, avant l'investissement, des
jetons portant la date de cette année.

No ~2. - PHILIPPE IV (~658).

Armoiries du roi.
Rev. Lion à gauche, etc. - Exergue: 1608.
Poids: 6 grammes. - Diamètre: 3 centimètres.

Musée d'Ypres.
PI. H, no 2.

1609. Les Français occupèrent la place pendant dix­
huit mois; ils ne la remirent aux Espagnols qu'au mois
de mars 1660. Cependant la loi ne fut pas renouvelée
en 1609 au nom du roi de France; les échevins de 1607
restèrent en fonctions (2) el se partagèrent des jetons aux
armes de Philippe IV, avec la date de 1609.

No ~3. - PHILIPPE IV (~659).

Armoiries du roi, comme au n° 12.
Rev. Lion à gauche, etc., comme au n° 12, malS à

l'exergue: 1609.
Poids: 6 grammes. ,- Diamètre: 29 millimètres.

Collection de l'auteur.

La distribution de pareils jetons, alors que la ville était
au pouvoir du roi de France, peut sembler difficilement

(1) Fastes consulaires d'Ypres, manuscrit de la bibliolhèque de
l'auteur.

(S) Registres scabinaux. Manuscrit de la bibliothèque de l'auteur.
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explicable, mais il est à remarquer que le vainque~!r

considérait lui-même cette occupation comme temporaire;
dès le 11 mai 16D9, en effet, avait été proclamé à Ypres
l'armistice conclu entre la France et l'E~pagne; cette
trève fut prolongée jusqu'au jour de la signature du traité
des Pyrénées (5 mars 1660), et bientôt (le 18 juin 1660),
eut lieu l'installation de nouveaux magistrats, au nom
et par les commissaires de Philippe IV. Ces magis­
trats restèrent en fonctions pendant quatre ans (1660
à 1665) Ct).

On a distribué des jetons en 1660, 1661, 1665
et 1664.

No H. - PHILIPPE IV (~660).

Armoiries du roi, comme au n° 12.
Rev. Lion à gauche, etc. - Exergue: 1660.
Poids: 6 grammes. - Diamètre: 51 millimètres.

Collection de l'auteur.

NO Hi. - PHILIPPE IV (~66~).

Armoiries du roi, comme au n° 12.
Rev. Lion à gauche, elc. - Exergue : 166'1.
Poids : 6 grammes. - Diamètre: 5 centimètres.

Collection de l'auteur.
PI. H, no 4..

No ~6. - PHILIPPE IV {~663}.

Armoiries du roi, comme au n° 12.

(1) Registre scabinaux. Manuscrit de la bibliothèque de l'auteur.
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llev. Lion à gauche, etc. - Exergue: 1663.
Poids: 6 grammes. - Diamètre: 31 millimètres.

Musée d'Ypres.

PI. H, no 5.

No 17. - PHILIPPE IV (1664-).

Armoiries du roi, comme au n° 12.

llev. Lion à gauche, etc., comme au n° 16. -- Exer­
gue: 1664.

Poids: 6 grammes. - Diamètre: 53 millimètres.

Colleclion de M. lOuyskens.

ALPH. VANDEN PEEREBOOl\I.

(Pour être continué.)
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ESSAI

DE

NUMISMATIQUE YPROISE (Suite).

Charles II, âgé de quatre ans, succéda en 1660 à
Philippe IV.

De 1666 à 1677, on achèta, tous les ans, les jetons
nécessaires (de '16 1/2 à 17 t/2 douzaines), pour faire les
distributions annuelles C). Le nombre des jetons distri­
bués variait quelque peu, chaque année, car les magistrats
en fonctions lors de la reddition des comptes avaient seuls
le droit d'en recevoir; on n'en remettait donc ni aux

échevins démissionnaires, ni aux héritiers de ceux qui
étaient décédés pendant l'année.

On continua d'abord (1666) à se servir des anciens
coins; mais dès 1667 on en fit graver d'autres. Car si les
deniers d'argent faits de 1667 à 1672 - tous anépigraphes
- sont à peu près au même type que ceux qu'on frappa
avant l'avénement de Charles Il, on y remarque toutefois
de légères différences de dessin, et l'on y trouve la date
de l'année. Tous furent battus à la monnaie de Bruges.

Christoffel de Cueninck (alias de Coninck), maître de
la monnaie de cette ville, fournit des jetons en 1667 (2) et

(1) Archives d'Ypres, comptes 1667 à 1677.
(') «Btllieve mynhceren Voocht eode schepellen der stede van Ypre le

ANNÉE 18'76. 22
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en 1669 ('); son successeur, Jean Pieters, en livra
en 1677 C). Ces u maistres des monnoys Il continuèrent
à recevoi l' trois florins pour l( entretien des fers,» outre
le prix des jetons, cotîtant treize patal'ds pièce. Cette
première somme devait être payée par eux au graveur de
la monnaie (muntsnydef).

Nos collections yproises possèdent trois variétés de
jetons frappés de 1667 à 1677.

1
J .-D. BONAERT••

(Arcbives d'Ypres.)

(1) Il Gbemaect by order van d'beer Francbois de Zomere, tresoryr van
de stat van Ypre, zeventbien en baU dosynen selvere lechpennijnghen
voor het edel magistraet van de stat Ypre, el1de dat voor hel jaer 4669,
commende hedragben tot derthien stuvers styck, ende met drie guldens
voor het onderhout van de munlyssers betaelt aen den muntsnyder.
tsamen de somme van drie en twynticb ponden vyf schellen groote,
welke pennynghen hebbe ghelevert hy ordonnancie an den hode Jan
de Volder, om te leve ren an den beer tresorier van Ypre. desen
8 july 4669.

verleellen ordonnancie van Betalynghe an Christoffel de Coninck.
van ij c. Ixxj st. iiij sr. ter cause van ghelevert t' bebben, ten dienste
van der stede. seventbien dosynen lecbpennyngben, daer inne begrepen
bet ysergbelt, twelk doende. etc.

Cl Habeat van den tresorier deser stede, ten cause in desen gberoert, de
somme van twee bondert een en sevenlicb ponden vier scbellen parisis,
die sullen valideren in rekenyngbe mids desen en acquit.

lit Dalum in Camere, den iiij junij 4667.
Il T'oorconden.

(Signé) « CHRISTOFFEL DE CUENINCK.

« Muntsnyder. Il

(Archives d'Ypres).
(2) Compte de la ville, du 4er mars au 30 avril 46Î8.
Il Payé Jean Pieters, maistre des monnayes à Bruges. a cause d'avoir

livré seizes douzeines et derny de deniers d'argent. avecq trois florins
pour l'entretiennement des Cers. • • • • • ijc Ixiij lb viij s.•
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No 48. - CHARLES JI (HiGi).

Armoiries du roi, comme aux numéros précédents;
dessin différent, anépigl'aphe.

Rev. Lion à gauche, e{c., comme aux numéros précé­
dents; dessin légèrement différent. - Exergue: 1667.

Poids: 6 grammes. - Diamètre: 51 millimètres.

Musée d'Ypres.
Pl. JI no L

No ~ 9. - CHARLES Il (~668).

Armoil'ies du roi, comme au n° 18.
Rev. Lion à gauche, etc., comme au n° 18. - Exer­

gue: 1668.
Poids : 6 grammes. - Diamètre: 5 centimètres.

Musée d'Ypres.
PI.J,no 2

No 20. - CHARLES Il (-IG7.2).

Armoiries du roi, comme au n° 18.
Rev. Lion à gauche, comme an n° 18. - Exer­

gue: 1672.
Poids: 6 gramme!. - Diamètre: 29 millimètres.

Musée d'Ypres.
PI. J, no 3.

Des événements politiques importants obligèrent,
en 1678, les magistrats d'Ypres à changer complétement
le type de leurs jetons scabinaux et à prendre des mesures
nouvelles pOUl' les faire frappel',

Louis XIV s'était rendu maître ùe la ville, le 25 Illars <le
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cette année; le 10 juillet su ivant, l'intendant français le
Boistclrenouvela, an nom du roi de France et de Navarre,
le magistrat de la ville conquise C).

En pogant cet acte de souveraineté, avant même que le
(lJ'oit de conquête fût reconnu et sanctionné par des
traités, le vainqueur voulut sans doute manifester et affir­

mer sa ferme et irrévocable volonté d'annexer définitive­
ment à son royaume la ville d'Ypres et les parties du
lVestiancl qui ne lui avaient pas été cédées par le traité
d'Aix-Ia-Chapelle (2 mai 1668). C'est en effet seulement
quelques semaines plus tard, que, par le traité de Nimè­
gue (10 août et 17 septembre 1678), ces pays et la ville
d'Ypres, qui dès lors de\'int la chef-ville du JVest quartier,

furent définitivement réunis à la France.
Ces contrées du lVest quartier ou Cl pays conquis JI

restèrent sous la domination du roi de France, jusqu'à ce
qu'elles furent rétrocédées à la maison d'Autriche, en
exécution du traité d'Utrecht (11 avril 1715).

Du jour où le drapeau de Sa Majesté Très-Chrétienne
floUa sur les murailles de la citadelle d'Ypres C), les
anciens coins, aux armes d'Espagne, ne pouvant plus être
utilisés, les magistrats, installés par les commissaires fran­
çais, firent graver de nouveaux jetons, et ce fut non plus à
Bruges mais à Paris que de 1678 à17'13 ils les firent battre.

(1) Fastes consulaires d'Ypres. ~ls de la bibliotbèque de l'auteur.
(2) Cette citadelle, à l'est de la place, avait été construite par le

gouvernement espagnol en ~ 669 et ~ 670. (La première pierre en fut
posée le 24 septembre ~ 669.) - Louis XIV, le jour même de son entrée
lri()mpbale à Ypres (25 mars), après la prise de la place, ordonna de

démolir la citadelle, et Irois j(Jurs apres (28 mars), les travaux de déman­
tèlemelll étnienl déjà commencés.
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Nous possédons seize variétés de ces deniers d'argent;
au droit, tous pOI'tent, non comme précédemment les
armoiries, mais l'effigie du souverain, c'est·à· dire de
Louis XIV. Les bustes de ce monarque y sont de seize
types différents; les dessins des uns varient légèrement,
ceux des autres, d'une manière notable. C'est à ces droits
différents que nous devons nos seize variétés de jetons dits
français, car ie type de leurs revers -aux armes d'Ypres­
reste à peu près le même que celui des jetons fl'appés vers
la fin de la domination espagnole.

Mais ilestà remarquer que de cesseize variétés (droits),
sept portent au revers la date de 1678, les neuf autl'es
celle de 1699. Cependant ces divers jetons ne furent pas
tous frappés, pour être distribués après la reddition des
comptes communaux et le renouvellement du magistrat
en i678 et 1699. Aurait-on fait faire la même année des
pièces de types différents? Il est certain, d'ailleurs, que
les magistrats d'Ypres reçurent tous les ans des Il deniers
d'argent li, d'abord de 1678 à 1689, puis da 1699 à 17'13.

Pendant ces deux périodes, nos comptes le prouvent, on
en acheta, soit chaque année, soi t tous les deux ans, et,
dans ce dernier cas, on en recevait le nombre nécessaire
pour faire deux distributions annuelles C).

Nous ne connaissons aucun jeton d'Ypres avec une date
soit de 1679 à 1698, soit de 1700 à '17'13; cependant on
en retrouverait sans nul doute et même ils ne sel'aient pas
plus rares que d'autres, si pendant ces vingt-trois ans on

(1) Archives d'Ypres, comptes 1679 à 1612, notamment ceux de '705,

et ~706, n08 et ~709, nH et n12.
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eût fait fl'apper des jetons portant le millésime de chacune
ou de quelques-unes de ces années; il est donc au moins
très-vraisemblable, pour ne pas dire certain, qu'il n'en
exista jamais.

Obligés de se procurer des jetons scahinaux à l'effigie
dn conquérant, immédiatement après la prise de leur ville
par Louis XIV, en 1678, nos échevins s'empressèrent,
croyons-nous, de faire graver un coin aux armes d'Ypres
avec la date de cette année. Ce coin envoyé à Paris servit,
sans qu'on changeât le millésime, à battre d'ahord les
revers des jetons faits de 1678 à 1689, puis de 1699 à
1713, après qu'on y eut gravé, en 1699, cette dernière
date.

Quant aux droits à l'effigie de Louis XIV, pour les
frapper on employa, pensons-nous, à Paris, des coins
banaux, ayant déjà servi, mais du même module que
celui des coins aux armes de la ville envoyés d'Ypres pour
faire les revers.

A aucune époque de l'histoire moderne on ne vit plus
de médailles et de jetons que sous le règne de Louis XIV;
presque tous sont à l'effigie du Roi soleil. Les coins avec
le buste de ce monarque étaient donc nombreux à Paris,
et les maîtres de la monnaie du Roi n'avaient que l'em­
barras du choix.

Pendant l'occupation française du Cl pays conquis» , les
jetons étaient d'ordinaire on achetés à Paris par les
soins d'un échevin ou d'un conseiller pensionnaire, ou
rapportés par un de ces magistrats, à son retour d'un
voyage en cette ville. Les trésoriers se bornaient ainsi à
noter, dans leurs registres, les sommes restituées à ces
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Cf messires de leurs débours pour rachat de deniers
d'argent)l C) ou l( de leurs déboUl's faict à Parys en
l'achapt de Jettons d'argent C), » Parfois néanmoins on
retrouve dans nos comptes le nom du marchand ou de
Il l'orphèvre-graveur» parisien qui les fournit.

Nos trésoriers ne donnent aucun autl'e détail. II serait
donc difficile de pl'éciser exactement l'ordre chronolo­
gique dans lequel nos seize variétés de l( jettons» doivent
être rangés; en les comparant à d'autres pièces frappées
avec les mêmes coins et portant une date, ou bien en
étudiant certains détails de costume, de dessin, de gra­
vure et les progrès de l'irrépal'able outrage des ans­
auxquels c( le grand Roy II ne put échapper, - on par­
viendrait peut-être à retrouver, plus ou moins exacte­
ment, en quelle année chacun de ces deniers fut battu,

"' mais le temps et l'expérience pour faire ee travail nous
faisant défaut, nous nous bornerons à indiquer les seize
variétés de nos jetons français.

Comme nous l'avons dit, c'est le 10 juillet 16i8, que
le magistrat d'Ypres fut renouvelé ponr la première fois,
au nom du Roi Très-Chrétien, par son intendant et con­
seiller messire Denis le Boiste!.

A dater de cette année jusqu'en 16R9, on distribua tous

(1) ~680, (Compte dela ville, du ~~r mai au 30 avril ~68t.)

c Restitué au sieur Anth. D'allays son debours fait pour l'achat des

deniers d'argent ordinairement distribués après l'audition du compte
pour l'an ~ 680 . • • . • • . . . • . . . iijc xxxvij ft> II

(2) ~68L (~er mai ~681 au 30 avril 1682. Compte de la ville.)

Il Restituè au sieur pensionnaire Navigeer, son debollrs raict à Parys en
l'achapt des jeUons d'argent y compris le port d'iceulx par ordonlJance
et quittance. • • . . • • • • • • • • iijc lxiij th xij s. e



- 5S6 -

les ans des jetons (1), sans doute au millésime de i 678;
l'intendant et ses secrétail'es en recevaient 48; le bailli,
l'avoué et le premier échevin, chacun 12; les douze éche­
vins, les six conseillers pensionnaires et les trésoriers,
chacun 6 (total 198).

Nous connaissons sept variétés de ces jetons portant
tous au revers la date de 1678.

No 21. - LOUIS XIV (1678).

Buste à droite du roi, en perruque, avec boucle de
cheveux sur l'épaule gauche; au-dessous, L. - Légende:
LYI) . XlIII' D . G . FR . ET . NAV . REX'

Rev. Lion à gauche, etc., comme aux jetons précé­
dents. - Exergue: -I6iS.

Poids: i grammes. - Diamètre: 28 millimètres.

Collection de l'auleur.
Pl. J, no L

!,\o 22. - LOUIS XIV (1678).

Buste à droite du roi, en perruque; au-dessous, L. ­
Légende: LOVIS . XIV' ROY' DE' FR . ET' DE,' NAV'

Rel). Lion à gauche, comme au n° 21. - Exergue:

16i8.
Poids: 6 grammes. - Diamètre: 27 millimètres.

Colleclion de l'auteur.
PI. J, u02.

No 23. - LOUIS XIV (1678).

Buste à droite du roi, lauré, en perruque, avec une

(1) Archives d'Ypres, comptes 1678 et 1689.
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boucle decheveux sUI'la gauche du cou; au-dessous, L. ­
Légende: LVn· xlIn 'D . G . FR' ET . NAV . REX·

Rev. Lion à gauche, etc. - Exergue: 1678, etc.,
:comme au n° 2'1.

Poids: 6 il'! grammes. - Diamètre: 28 millimètres.

Collection de l'auteur.
Pl. J, no 3.

. Ces tI'ois jetons sont signés L. C'est la signature de
Charles Le Gey, qui, d'après nos comptes C), reçut en
1678 et l'année suivante (( pour la livraison de seize dou­
saines et derny de jettons d'argent, compris les frais de
transport et autres, quatre-cent quarante-huit livres et
sept sous parisis. II Le nom de Le Gey ne figure pas
parmi ceux des gl'aveurs, soit de la monnaie de Paris,
soit d'autres monnaies de France et dont l'annuaire

-....
de la Société de numismatique C) a donné la liste;
c'était sans doute un orfèvre français, mais un orfèvre­

graveur; un simple marchand elit-il oser signer l'œuvre
d'autrui?

No 24. - LOUIS XIV (1678).

Buste à droite du roi, en perruque; une boucle de
cheveux retombe sur chaque épaule; au-dessous, R. ­
Légende: LOVIS . XIV . ROY . DE . FR . ET . DE
. NAV·

P) Archives d'Ypres. Compte de 467H (1 er mai au 30 avril 1679).

c ACharles Le Gey, pour la livraison de seize dousaines etdemy de jet­

tons d'argent, compris les frais de transport et autres. iiijc xlviij th vij s. D

(Même formule pour l'année suivante.)
(2) ~867. _ 2e année. - Paris.
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Rev. Lion à gauche, comme au n° 21. - Exergue:
1678.

Poids: 8 grammes. - Diamètre: 27 millimètres.

Musée d'Ypres.
Pl. J, no 4.

No 25. - LOUIS XIV (1678).

Buste à droite du roi, en perruque; au-dessous, R. ­
Légende: LVDOVICVS . MAGNUS' REX·

Rev. Lion à gauche. - Exergue: 1678, comme au

n° 2t.
Poids: 6 grammes. - Diamètre: 26 millimètres.

Collection -de l'auteur.
Pl. J, no 5.

r\o 26. - LOUIS XIV (1678).

Buste à droite du roi, en perruque; une boucle de
cheveux retombe sur l'épaule gauche; au-dessous, RF. ­
Légende: LVDOVICVS . MAGNVS . REX'

Rev. Lion à gauche, etc. - Exergue : 1678, etc.,
comme au n" 21.

Poids: 6 grammes, - Diamètre: 26 millimètres,

Collection de l'auteur.
PI. J, no 6.

Ces jetons sont signés R ou RF (R Fecit). On ne peut
les attribuer à Joseph Roetiers, le plus ancien de nos
graveurs de ce nom qui habita Paris, au XVIIe siècle, car

Joseph Roetiers, né en 1639, à Gand ou à Anvers, ne fut
nommé graveur général des monnaies de France qu'en

t682 et, en 1694, grayeur particulier de la monnaie de
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Paris; avant 1682, il exerçait les mêmes fonctions à la
monnaie de Londres avec ses fl'ères Jean et Philippe (1).
Ces trois jetons sont, pensons-nous, l'œuvre de Roger,
Il orphevre à Parys, Il dont il sera parlé plus loin.

No 27. - LOUIS XIV (1678).

Buste du roi à droite lauré, drapé, à longs cheveux,
ayant une boucle sur l'épaule gauche. - Légende: LVD .
XlII[ . D . G . FR . ET . NA V. REX·

Rev. Lion à gauche, comme au n° 21. - Exergue:
1678.

Diamètre: 28 millimètres.
Cuivre jaune. - Sans signature. - Frappe moderne.

Collection de M. de Florisone.
PI. J, no 7.

L'intendant Demadrys remplaça, le 5 février 1681,
l'intendant le Boiste!. Il préféra bientôt des écus sonnants
aux jetons scabinaux d'Ypres. En 1696, les trésoriers
payèrent à cet intendant quatre douzaines, à chacun de
ses deux secrétaires et au grand bailli une douzaine
de « pièces de seize patards,» au lieu de pareil
nombre de jetons d'argent que recevaient leurs prédé­
cesseurs (2).

(1) Annuaire de la Société de numismatique. - 4867, 2e année.­
Paris.

(') Compte d'Ypres, 1696 (1 er mai 1696 au 30 avril 1697).

«Au rendant pour la distributioll de sept dousaines de pièces de seize
patars au lieu de jetons d'argent au renouvellement du magistrat i G96,

scayoir quatre douzaines à M. l'iotendant, une douzaine à M. le Grand
Bailly, aux secretaires de Vielle-Fontaine et du Puys, chacun une dou­
zaine faisan t ensemble soixante-sept florins quatre patars. lxvij fi. iiijp'. Il
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Chaque jeton valait donc alors 16 patards (fr. 1-67).
Ces pièces de ( vile monnaie ») eussent été mal placées

dans une belle bourse de velours; on cessa d'en faire
confectionner, mais comme monseigneur l'intendant de
Sa Majesté ne pouvait être lésé dans ses intérêts, on lui
remboursa ({ douze florins» (') pour la valeur de la dite
bourse (').

Les membres du magistrat reçurent aussi, de i690 à
1699, de l'argent au lieu de jetons; « en redemption des
dites médailles JI, On paya tous les ans :« à l'avoué et au
premier échevin, chacun quatre écus, à raison de huit
cscalins chacun et la moitié, à chacun des douze autres
échevins, des six conseillers pensionnaires et du tréso­
riel' C). JI On cessa donc de faire frapper des jetons de
'1689 à 1698.

Messire Charles Honoré Barentin, conseiller du roi, suc-

Cl (1 O'après CIIALO~, ouvrage cité, de i 690à 1698, la valeur intrinsèque
du florin était de fr. 2-09, et celle du patard de fr. 0,W-+5; il revenait
donc à ~lgr l'intendant:

A. Pour quatre douzaines de jetons li8) quarante-huit pièces de
~6 patards p68 patards, ou 38 fl. 8 pats), soit. • fr. 80.25.60

B. Pour la bourse (i2 fl.). . . . . • . • . • . . 25.08 »

Talai par an. . • . . . . . . . . . . fr. i 05.33.60

(tl " Au sieur Du Puy, pour la valeur de la bourse desdts jettons, pour
M. l'inlendant, douze florins. . . . • . • • • . • xij fl.. .,

(Comples de la ville.)

eS) «A messieurs les advoué et premier échevin en rédemption desdites
médailles chacun quatre escus pour le compte de l'année i 696, à raison
de huit escalins chacun, les douze eschevins six conseillers et le
trésorier chacun deux escus, ensemble cent dix florins huit pa-

tars. • . .'. . . • . . • • • . • • . je X fl. viij p••
(Comptes de la ville.)
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cesseur de l'intendant Demadrys, continua à J'ecevoir, ainsi
que ses secrétaires et le bailli, des pièces de seize pa­
tards ('), mais il autorisa en '16û9 les échevins à rétablir
l'ancien usage. Ces magistrats yprois préférèrent, et non
sans raison, à quelques pièces d'argent ayant cours, l'hon­
neur de recevoir des jetons aux armes d'Ypres et de les

transmettre à leurs descendants, comme un souvenir des
services rendus à leur ville natale pal' des membres de la
famille.

De 1699 jusqu'à la fin de la domination française(1715),
on remit encore t01lS les ans, après la J'eddition des
comptes, douze jetons il l'avoué, douze au premier éche­
vin, six au trésorieJ' ainsi qu'à chaclln des douze échevins
et des six conseillers pensionnaires (i).

Nous avons cherché à expliquer par suite de quelles
circonstances les pièces battues à Paris et distribuées
pendant celte période de quatorze ans ont toutes le même

(1) ~699. (~er mai ~699'au 30 avril ~700. Compte.)
Cl Au rendant pour la distribution ùes sept douzaines de pièces de seize

patars au lieu de jetons d'argent, etc. Il

(1) « Payé à M. Audanchy pour son dehours fait au sieur Rogiers
(Roger), orphevre à Parys ayant fOllrny à messieurs les advoué et pre­
mier eschevin chacun douze, les douze eschevins six conseillers pension­
naires et le trésorier chacun six jetons d'argent quils doib\"ellt avoir

pour leur ordinaire après laudition du compte de· l'année ~699, par
ordonnance et quittance cent quatre vingt forins seize patars. Pour six
jettons excedant ledit nombre proffitté par Monsieur de Bussay, reste

cent soixante quinze florins sept patars un denier. . . n5-7-1, Il

(Comptes de la ville.)
N. B. Messire Huge François de Remond de Bussay, vicomte d'Haer­

lebeke, était premier échevin en ~699, et avoué en noo.
Même texte pour l'année ~700.
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revers, avec le millésime de 1699, tandis que leurs droits
présentent huit variétés. Il serait superflu de revenir sur
ces explications; nous nous bornons donc à décrire ces
jetons.

No 28. - LOUIS XIV (t699).

Buste à droite du roi, lauré, en perruque; une boucle
de che\'eux sur l'épaule gauche ; au-dessous, R. ­
Légende: LUDOYICVS . MAG:\US . REX'

Rev. Lion, etc. - Exergue: 1699.
Poids: 6 1/2grammes. - Diamètre : 28 millimètres

Collection de l'auteur.
Pl K, no L

No 29. - LOUIS XIV (i699).

Buste à droite du roi, en perruque, au-dessous H. R. F ..
- Légende: LVDOYICUS MAGNUS REX'

Rev. Lion, etc., comme au n° 28. - Exergue: 1699.
Poids: 8 grammes. - Diamètre: 28 millimètres.

Collection de M. de Florisone.
Pl. K, no 2.

Joseph Roetiers ne peut être l'auteur du jeton (nO 29)
signé H. R. F. ((ecit) , puisque l'H semble désigner
l'initiale du nom patronymique du graveur; il ne grava
pas non plus le précédent (n° 28), comme on serait
tenté de le croire, parce que Roetiers était, à cette
époque (de 1682 à 1705), gl'aveur général des monnaies
de France et (1694 à 1703) graveur particulier de la
monnaie de Paris (t); car, on voit par nos comptes,

(') Annuail'e cité, page 153.
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déjà cités, et trois quittances signées « Roger : » C)
qu'un H orphevre de Parys» portant ce nom vendit et
livra, en 1699, à M. Audancy, marchand, H pOUl' la
ville d'Ypres cent quarante quatre jetons d'argent» (i),
en 1700, Il onze douzaines et demy (3), » puis en 1701,
encore douze douzaines de pareils jetons (4). - Cet
orfévre était sans doute graveur, puisqu'il signa ses
jetons; l'annuaire déjà cité C') fait connaître qu'un sieur
Roger était graveur particulier de l'atelier de Dijon
en 1695.

Le nom patronymique de Roger n'a pu être retrouvé;
l'initiale de son nom était sans doute H (?). On peut donc
attribuer à ce graveur, outre le jeton n° 28, celui qui est
signé H. R. F. (29), et, comme nous l'avons dit, ceux qui
portent les lettres R ou RF. ({ecit), décrits sous les nOS 24,
25 et 26; les échevins, quand ils firent frapper de nouveau
des jetons en 1699, s'adressèrent sans doute à l'orfèvre
~raveur qui leur en avait fourni déjà de 1678 à 1689.
Celui-ci, apl'ès y avoir gravé la date de 1699, utilisa les
anciens coins pour frapper les nouveaux jetons; mais, pour
battre les droits, il en employa d'autres, comme Thomas
Bernard qui fournit à la ville de 1699 à 1715 les jetons
suivants:

(1) Les trésoriers écrivaient par erreur Rogiers.
(2) Archives d'Ypres, quittance de 225 livres, 3 sols, dix deniers. -

Signée Roger. - 3 décembre 1699.

(oJ Quittance, signée Hoger, de 169 livres 8 sols. (Mêmes archives.)
(4) Quittauce de 171 livres 14 sous, signée Roger. (Mêmes archives).
(5) Page 466.
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No 30. - LOUIS XIV (4699).

Buste à (h'oite du roi, en perruque; au-dessous,
TB. (Thomas Bernard). Légende: LUDOVICUS MAGNUS

REX'
Rev. Lion à gauche, comme au n° 28. - Exergue: 1699.
Poids: 7 grammes. - Diamètre: 28 millimètres.

Collection de l'auteur.
PI. K, no 3.

NO 31. - LOUIS XIV (4699).

Buste à droite du roi, en perruque, avec boucle de
cheveux sur l'épaule gauche; au-dessQus, TB. (Thomas
Bernard). - Légende: LUDOYICUS . MAGNUS! REX'

Rev. Lion, etc., comme au n° 28. - Exergue: 1699.
Poids: 8 grammes. - Diamètre: 28 millimètres.

Collection de l'auteur.
PI. K, no 4-.

No 32. - LOUIS XIV (~699).

Buste à dl'oite du roi, laul'é, en perruque, avec une
boucle de cheveux sur l'épaule gauche; au·dessous, TB.
(Thomas Bernard.) - Légende; LUDOVICUS . MAGNUS
BEX'

Rev. Lion, etc., comme au n° 28. - Exergue: 1699.
Poids: 8 grammes. - Diamètre: 28 millimètres.

Collection de l'auteur.
PI. K, no 5.

NO 33. - LOUIS XIV (4699).

Buste à droite du roi, drapé et en perruque; au-des-
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sous, TB. (Thomas Bernard). - Légende: LUDOVICUS
MAGNUS REX'

Rev. Lion, etc., comme au n° 28. - Exergue: iG99

Poids: 7 grammes. - Diamètre: 28 millimètres.
Musée d'Ypres.
Pl. K, no 6.

No 31,. - LOUIS XIV (~699).

Buste à droite du roi, légèrement drapé et en pel
ruque, avec une boucle de cheveux SUI' l'épaule gauche;
au-dessous, T . B (Thomas Bernard.) - Légende :
LVDOVICVS . l\IAGNVS . REX'

Rev. Lion, etc., comme au n° 28. - Exergue: iG99.

Poids: 7 t/'l grammes. - Diamètre: 28 millimètres.

Collection de 1\1. de Florisone.
Pl. K, no 7.

No 35. - LOUIS XIV (1699).

Buste à droite du roi, légèrement drapé et en perruque;
une boucle de cheveux SUI' l'épaule gauche; au-dessous,
TB. (Thomas Bernard.) - Variété du numéro précédent.
~ Légende: LUDOVICUS MAGNUS REX.

Rev. Lion, etc., comme au n° 28. - Exergue: 1699.

Poids: 7 grammes. - Diamètre: 28 millimètres.

ColIection de l'auteur.
PI. K, no 8.

No 36. - LOUIS XIV (~699).

Même jeton. Cuivre.
Frappe moderne.

Collection de l'auleur.

ANNÉE ~ 876. 23



- 546 -

Tous ccs jetons sont signés TB. Thomas Bernard, qui
les gl'ava et était gl'aveur particulier des monnaies de
Francc à l'ateliet, de Caen, en 1695 C).

Lcs magistrats d'Ypres nommés en 1712 par l'intendant
français, M. Le Blanc (2), et encore en fonctions l'année
suivante (», reçurcnt en 1713 pOUl' la dernière fois des
deniers d'argent à l'effigie de Louis XIV.

De nombl'euses défaites forcèrent le roi de France à
signcr la paix à Utrecht, le Il avril de cette année (1715);
dès le 3 juin suivant, les Français (5,000 bommes)
évacuèrent la place d'Ypres, qu'une garnison hollandaise
occupa le lendemain.

En exécution de ce traité, le Roi Très-Chrétien s'était
obligé à remettre aux États-généraux une notable partie
du JVest quartiel'; mais cette remise, comme celle de tout
ce que ce monarque possédait dans les Pays-Bas espa­
gnols, était faite en faveur de la maison d'Autriche. Les
négociations entre cette maison, les États-généraux et
d'autres puissances, pour régler les conditions de cette
rétrocession, traînèrenten longueur, et ce n'est qu'en 1720
que le prince de Ligne prit, au nom de l'empereur
Chal,les YI, possession à Ypres, de cette chef-ville et de
la pal,tie de l'ancien lVest quartier nommée dès lors la
Flandre ,'étrocédée.

Durant ces négociations et m~me jusqu'à la prise de
possession de la "ilIe et le renouvellement de la loi, au
nom de l'empereur, il eût été difficile de faire frapper

(1) Annuaire cité, p. ~63.

(2\ Fas/es cOllsulaires. ~Is. Bibliothèque de l'auleur.
(3;



des jetons: quelles armoiries ou effigies eût-on pu graver
sur ees pièces? La ville d'Ypres ignorait quel devait
être définitivement son souverain (c bien aimé. Il

Les États-généraux avaient, il est vrai, ~fait acte de
souveraineté en renouvelant (t 7'14) le magistrat en leur
nom (4), puiseneontinuantcesélus dans lcm's fonctions e);
mais ces états déclaraient eux-mêmes que leur domination
et par conséquent leur souveraineté, étaient transitoil'es;
on ne pouvait donc frapper des jetons aux armes de la
république et, d'un 'autre côté, il n'était pas possible d'y
faire figurer l'effigie de Charles VI, dont les droits reconnus
par les traités n'étaient ni définitivement réglés, ni confir·
més en fait. On remit donc aux échevins, de 1714 à '1722,

des écus au lieu de jetons (&).
La loi d'Ypres fut, pour la première fois, renouvelée

au nom de l'empereur, le 21 juin 1721, par le grand bailli
de cette ville, représentant le marquis de Prié, ministre
plénipotentiaire de Sa Majesté dans les Pays-Bas autri­
chiens (4), et, dès le 16 janvier suivant (1722), les éche·
vins chargèrent 1\1. Des Febvres, leur collègue (con{rater

2'n wette) de faire faire de nouveaux jetons scabinaux (0),
C'était là, paraît-il, une affaire importante et qui méri­

tait mûre réflexion; aussi M. Des Febvres, en homme
prudent, se hâta-t-illentement : il réfléchit pendant près
de quinze mois, et n'écrivit que le 27 avril 1725 cc à

{I) Fastes consulaires, Ms. de la bibliothèque de l'auteur.
(II)

(Il) Archives d'Ypres, comptes de la ville, 1714--,172'2.

t') Fastes consulaires, 1\Is. de la bibliothèque de l'auteur.
(5) Archives d'Ypres, pièces à J'appui des comptes.
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M. Roetliers, {{raveur général de Sa Majesté Impériale
Catholique à l'hôtel des monnaies à Anvers pour lui
demander si et à quelles conditions il pourrait faire et
fournir, pour la ville d'Ypres, des jetons conformes
quant au module et au poids à celui joint à sa dite
leUre.

Ces jetons d'argent (silvere pennynghen) devaient,
d'après la missive du 27 avril 1723, porter au droit
l'effigie de Sa Majesté, avec l'inscription : Cm'olus VI
imp. Rex, Flandriœ comes; au revers les armes d'Ypres­
Cl de gueules à la croix de vair, au chef d'argent, à une
double croix de gueules, l'écu soutenu d'un lion portant
une colonne avec l'inscription: calculi civilalis Iprensis;»

le graveur de Sa Majesté était prié d'envoyer un dessin de
ce revers (,).

RoeHiers s'empre8sa de répondre (0 mai 1723); il
demanda quelques explications sur la description des
armes d'Ypres, donnée par 1\1. Des Febvres, - qui,
paraît-il, n'était pas maître ès art de blasonner; - puis
il ajouta : Yoici la note de ce que ces jetons doivent
coûter, en argent de change: pour la g"anlre de l'effigie
et des armes cent florins et trois florins pour l'entretien
des fers ou carrés; pour la frappe (Het druxken ou
(aun"ca) deux patars la pièce pesant cinq esterlins (engels)

d'al'gent du prix de trois florins ronce, le tout à condi­
tion que les fers resteront confiés à ma garde et que je
fournil'ai, successivement, quand besoin sera, jusqu'à
concurrence de cent cinquante douzaines de jetons, Si

(1) Archives d'Ypres, pièces à l'appui des comptes,



UE. dienstwilligen dienaer,
PHILIP ROETTIERS.
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l'on désire que la date de l'année y figm'e, je le fm'ai
volontiers, mais en n'y gravant pas de date, ces pièces
pourront servit, pendant plusieurs années. C)

Antwerpen 5 mey 1723.
l\Iynheer,

UE. aengename missive in dato 27 passato is op eergisteren met den
silveren penninck geworden, om d'beer te bebben van aen selven te vol­
doen, bier incloos eene teekeninge op de grootte etc, vertrouwe die de
beeren saI agrieren; maer wat UE. gelieft te seggen met de woorden
hier sub virgelatis, de geules a La croix de vair, au chef d'argent avec
double croix de geules, sien in de toegesonden penninck bet middel
cruys inde wapen, maer in omtreck te bestaeu en Diet verbeven, met
overbandt twee = en == Iinekens ofte teeckens, ende de viercante 0 ais
goudt te syn, gelieft int weder om senden, dit te expliceren om faute
voor te comen, wat aengaet de effigie saI die maecke volgensordre,
raeckende de memorie wat alles saI moeten costen bier beneffens voort
graveren der effigie ende de wapen bondert guldens wissel geldt en
drij guldens voor de ysers offte quarreen goedt te bouden voor bet
druxken van bonderd vyftigb dossynen, voor de fabrica twee stuvers
per stuck van ider sihere, ende bet silver dry guldens de once alles
wissel geldt, op den voet van die der acbt parocbien van Veurne
ambacbt ende de sale en casselrye van Ipere met conditie dat d'ysers
of quareen onder my tot dienste der beere der magistraet sullen blyven
berusten ende gebruyckt woorden tot de voormelde quantiteydt, ende
ider stuck a 0 engels in gewichte, op UE ordres saI de selve int werck
leggen ende vervolgens sonder opbouden afmaecken de te ordonnere
quantitydt. Indien die beere het jael' willen ophebben is maer te ordon­
neeren, maer sonder, connen aIle jaere dienen. B1Y"e met aile Re~pect

in afwacbt van Resolutie,
Mynheer

(Suscription.)
l\Iynbeer

Mynheer Des Febvres scbepen der stede "an Ipere etc.
tot

(Archives d'Ypres.) Ipre.
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Ces conditions furent acceptées; afin de ne plus donner,
comme de 1678 à 1689 et de '1699 à 1713, des jetons
portant un autre millésime que celui de l'année pendant

laquelle ils étaient distribués, il fut décidé de ne pas
indiquet' de date sur les nouvelles pièces, et, pour prévenir
toute erreur de blasonnement, M. Des Febvres envoya

(4, juin) au graveur de Sa Majesté un dessin sur parchemin
des armoiries d'Ypres, fait et colorié par maître Hacke,
peintre yprois C).

Le graveur de l'empereur d'Autriche n'était, paraît-il,
pas riche: il n'avait pas un capital suffisant pour faire
l'acquisition du métal nécessaire, car, cn informant,
le 17 juin, M. Des Febvres que la gravure des jetons
était achevée, Roettiers le pria de lui envoyer 450 florins
(argent de change), somme indispensable pour acheter
l'argent et le mettre à même de faire frapper soixante
douzaines de deniers scabinaux e).

(1) Payé 1S patards,
Le nom de ce peintre est aujourd'hui complétement oublié, même il

Ypres; de son vivant, maUre Hacke jouit cependant d'une certaine
réputation eu Flanùre. Les magistrats de Dixmude, entre autres, lui
commandèrent deux tableaux (t i 1i-1718) pour leur Hôtel-de-ville.

Il Uctaelt aen 'M, Hacke, schilder tot Ipre, over gescildert t'hebben een
schilderye Loven de schauwe van het cleyn camerken in bet stad-
huys, , . . . . . . . . . . • . . • • • • xiii th •

(Archives de l'État à Bruxelles, compte de la ville de Dixmude,

1er mai 1i1Î au 31 avriI1i18).
« Udaeldtaen ~I. Backe, scbilder, over leveringbe van een scbilderye

voor de Nieuwe (&tads) camer. xiiij lb viij s par. II (Mêmes archives,

compte de Dixmude, 1er mai 1i1S'au 31 avril 1719.)

(1) li Antwerpen, ,17 junius 1723.
« ~Jynbeer,

« In an tword van DE aengenaeme missive de dato 4, courant, met d'ordre
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La Il {abrica Il et l'envoi de ces pièces souffI'it encol'e
quelque retard, et ce n'est que vers le milieu du mois d'oc­
tobre (1723) que nos magistrats reçurent les jetons (t)

No 37. - CHARLES VI (SA~S DATE).

Buste à droite de l'empereur, lauré, drapé et en per­
ruque; une boucle de cheveux tombe sur l'épaule gauche;
au-dessous, R. (Roettiers). - Légende: CAROLUS YI .
Il\IP . REX FLANDRliE COMES.

en ingeslotene teckeninghe, 1\ ~ dat de careen der verordoneerde pen­
ninge onder d'bant hebbe op den voct van de mede gezonde teckeninge
vertrouwe in de elf der toecomende wecke de selve verdigh le hebben ;
om se te connen druxken versoecke de heeren soo goedt gelieftde le syn
vant te willen adresseren het noodigh geldt tot het silver 1 te weten vaal'
sestigh dosynen a 5 : engelsche pr stuck l'lOO vier in een once maecken
~ 80 oncen a dry guld : d'once wissel geldt facit 54-0 : wissel geldt bet
welcke de spoedighe leveringe saI effectuweren dese meerendeelf in
usancie. Blyve in afwachtinge DE. antwordt en toone my te syn,

« Mynheer,
• DE. onderdanighste dienaer,

ex PnrLIP ROETTIERS. li

(Copie conforme à la lettre originale.)
(1) Ces 60 douzaines de jetons cOÎltèrent, non compris les débours de

1\1. Des Febvres (2 florins 1Ssous) :
~ 0 60 douzaines pesant ~ 81 onces 9 esterlins, à trois florins l'once

(argent de change). . • . . . . . . • . 5H· : 7 -
20 Pour la frappe (fabrica) à 2 patards la pièce . 72 : 0 -
3° Pour la gravure. . . . . 100 . 0 -
4,0 Pour la conservation des fers. . 3 : 0 -
50 Pour l'emballage (ambalure). . • " : 8 -
6° Au bureau pour droi t de sortie . 4: 10 -

70 Pour enregistrement au commis . ~ !

724 : 6 .j­

(Archives d'Ypres, - Pièces justificatives du compte 1723).
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Rev. Lion de face, portant une colonne et tenant
devant lui un écu aux armes de la ville d'Ypres. ­
Légende: CALCULUS CIVITATIS IPRENSIS.

Poiùs : 8 grammes. - Diamètre: :5 centimètres.

Collection de l'auteur.
Pl. L, no L

Ce jeton, dont le revers aux armes de la ville d'Ypres
est d'un type tout différent des précédents, fut-il encore
distribué en 1725, ou seulement l'année suivante? C'est,
en tout cas, le premier que Philippe Roettiers fournit
à la ville.

No 38. - CHARLES VI (SANS DATE).

Même jeton que le précédent, mais de cuivre.

Collection de l'auteur.

On remit donc en '1725 ou 1724 pour la première fois
aux échevins des jetons à l'effigie de Charles VI.

Comme le magistrat n'était pas toujours au complet le
jour de la reddition des comptes, et que le bailli prenait
tantôt des écus, tantôt des jetons, le nombre des del'niers
achetés pour être cl istl'ihués variait tous les ans; il s'éle­
yait au maximum C) à cent cinquante, car les commis·

(t) Au grand bailli . . . . . . •
A l'avoué . . . . • . . . . •

Au premieï échevin (voor schepen).
A chacun des douze échevins, G. .
Au greffier. . . . . . . . •
A chacun des cinq conseillers pensionnaires, 6. •

Au trésorier . . . • • • . • . • . •

42

n
n
72

6

30
6

HSO
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saires et leurs secrétaires continuèrent à recevoir des
pièces de seize patards.

En 1726 (14 septembre), le trésorier Colenbeun fit
connaître qu'il ne restait plus que dix douzaines de ces
deniers d'argent commandés en 1725. Les échevins réso­
lurent: 1°d'en faire frapper quarante douzaines nouvelles,
pour faire les distributions ordinaires pendant quatre
années; 2° de les commander encore à RoeHiers, qui
s'était engagé à conserver le le moule et les fers» en bon
état pendant dix ans, et, 5° de charger ce graveur de
donner aux nouveaux jetons une valeur de deux patards
de plus qu'à ceux qui furent livrés en 1725 (t).

No 39. - CHARLES VI, SAr;s DATE (1727 ?).

En tout semblable au n° 57.
Rev. Également semblable au n° 57. - La différence

ne consiste que dans le poids.
Poids: 9 grammes. - Diamètre: 5 centimètres.

Musée d'Ypres.

Les échevins se partagèrent ces pièces à dater de 1727,
et les cinquante douzaines C) (600) suffirent pour faire
les distributions régulières jusqu'en 1750 (').

Dans le catalogue du dépôt des coins et poinçons appar­
. tenant à l'État, M. Piot mentionne un jeton de la ville

d'Ypres à l'effigie de Charles VI, mais sans date. Le

(1) Archives d'Ypres, registre des résolutions.
(1) Dix douzaines d'anciens, quarante douzaines de nouveaux

jetons.
(3) Archives d'Ypres, pièces à l'appui des comptes.
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revers de cette pièce est le même que ceux des nOs 57, 58
et 59; son droit et sa légende sont différents. Il fut gravé,
par Philippe Roettiers et, croyons-nous, servit de 1751 à
1755. Nos comptes constatent, en effet, que les magistrats
reçurent des jetons pendant ces cinq années, mais ils ne
donnent aucun autre détail.

Nous avons décrit les pièces à l'effigie de Charles VI,
achetées de '1725 à 1750, et l'on en possède d'autres
portant les millésimes de 1756 et de 1757; en cette
dernière année, on en commanda le nombre nécessaire
pour faire les distributions ordinaires jusqu'en 1740,
date de l'avénement de Marie-Thérèse. Il est au moins
très-probable que le jeton mentionné à la page 75
du catalogue de M. Piot servit, comme nous l'avons
dit, de 1751 à 1755. Nous le classerons donc sous
le n° 40.

No 40. - CHARLES VI (SANS DATE).

Buste à droi te de l'Empereur, à cheveux longs et lauré;
au-dessous, PH. R. (Philippe Roettiers). - Légende:
CAROLUS IMPERATOR ET REX.

Rev. Lion de face, soutenant une colonne et tenant
devant lui un écu aux armes d'Ypres, comme au n° 57.

Légende : CALCULUS . CIVITATIS IPRENSIS.
{Mentionné par PlOT, Catalogue, etc.,

p.75}.

Pl. L, no 2.

En 1756, les magistrats d'Ypres font avec J. Roettiers,
alors gl'aveur général des monnaies de Sa Majesté, une
convention pour la fourniture de deux mille quatre cents
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jetons (deux cents douzaines). La gravure cotîta deux
cents florins (argent de change), c'est-à-dire le double du
prix payé en 1723 à Philippe Roettiers.

L'ancien type du revers (armes d'Ypres) des jetons
français, etc., etc., est adopté de nouveau.

Le graveur livra le 17 mai 1736, à compte de ccs deux
cents douzaines commandées, neuf cents jetons (soixante
et quinze douzaines), au millésime de cette année
(1736) (1).

Ne 41. - CHARLES VI (1736).

Buste à droite de l'Empereur, lauré et en perruque;
une boucle de cheveux retombe SUl' l'épaule gauche; au­
dessous, R. (Roettiers). Légende: CAROLUS VI . IMP .
REX' FLANDRliE eOMES .

Rev. Lion à gauche, portant une colonne et soutenant

(1) Cl Estat des jettons fait par le graveur général Roettiers pour les mes­

sieurs du magistrat de la ville d'Ypres, l'an 1736.

(,l Le 17 mai 1736, livré à comte des deux cens douzaines selon la

convantion faite.

Cl Soixante et quinzes douzaines de jettons d'argent paisant deux cens

quarant un onses et quatre gros a trois florins argeut de change

l'onse. . • • . . . . . . . . • . . . .• 724-: 10

Il Pour la fason de soixante et quinzes desjettons a deux

sous de change la pièce, fait . . . . . • . . .. 90: 0

Il Pour la gravure du dit letton. . • . . . . .• 200: 0

c Pour le droit du Roij trois jeUons paisant six gros un

esterlin • . . • • . • . . • • . • 2: 8

ft Fait en monnoye de change la somme de. . . . . 1,016: 8
Il Fait en monnoye courant. . . . . . . . • . 1,186: 7

(Copie conforme à tt l'esta"t, original. - Archives d'Ypres, pièces à

l'appui du compte de 1736.)
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un cartouche aux armes d'Ypres. Légende: CALCULUS
CIVITATIS IPRENSIS. - Exergue: 1756.

Poids: 8 grammes. - Diamètre: 29 millimètres.

Collection de l'auteur.
Pl. L, no 3.

Roettiers fournit encore l'année suivante (20 février)
six cents jetons du même type (n° 41), mais avec la
date 1757.

No 4-2. - CHARLES VI (i737).

Buste à droite de l'Empereur, comme au n° 41.

Rev. Lionà gauche, comme au n° 41, mais à l'exer­
gue: 1757.

Poids: 8 grammes. - Diamètre: 5 centimètres.

Collection de l'auteur.

Un autre jeton portant aussi la date de 1737 a été
décrit par M. Pio! (i),. et 1\1. Pasquier en possédait un
exemplaire en cuivre; le revers de cette pièce est le même
que celui des nOS 41 et 42, mais le type du droit et la
légende sont différents: on n'y lit plus le mot REX.

Roettiers le fit, pensons-nous, après 1757, sans doute
pour compléter les deux cents douzaines commandées
en 1756.

Nous classons donc cette nouvelle variété sous le n° 45.

No 43. - CHARLES VI (037).

Buste à gauche de l'Empereur, à cheveux courts et

(1) Catalogue cité, p.69.


